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Corporation 
professionnelle 
des médecins 
du Québec

Au service du public et de la médecine depuis près de 140 ans!
Dès 1847, le Collège des médecins et chirurgiens du Bas-Canada d’abord, de la Province de Québec ensuite, a été constitué par une loi qui lui reconnaissait 
une vocation similaire à celle qu’assume d’une manière élargie, aujourd’hui, la Corporation professionnelle des médecins du Québec.
En effet, en 1974, avec la refonte de l’ensemble des lois professionnelles, le Collège est devenu la Corporation, organisme chargé d’appliquer le 
Code des professions, la Loi médicale et les règlements qui en découlent, pour la protection et dans l’intérêt du public.
La Corporation doit principalement veiller à ce que ses membres, les médecins, soient compétents et qu’ils maintiennent leur compétence afin de 
rendre à la population des services médicaux de qualité.

Profil des membres de la Corporation
La CPMQ regroupe tous les médecins qui exercent au Québec, qu’ils soient omnipraticiens (médecin généraliste ou de famille), spécialistes ou médecins 
résidents.
La CPMQ compte plus de 15 000 membres parmi lesquels on retrouve 45% d’omnipraticiens, 48% de spécialistes et 7% de résidents.
Au Québec, il y a 19% de femmes médecins et leur nombre ne cesse d’augmenter depuis 10 ans. D’ailleurs, en juillet 1986, les Facultés de médecine 
du Québec décernaient 43% des diplômes de médecine à des femmes.
Au Québec, 75% des médecins exercent leur profession directement auprès des patients, 3,5% ont comme occupation principale de faire de rensei­
gnement ou de la recherche et 8,3% occupent des fonctions de médecin-conseil ou d’administrateur auprès de divers organismes ou entreprises. 
Quant aux autres (13,2%), il s’agit des médecins résidents et des médecins qui pratiquent à l’extérieur du Québec.

Exercise de la médecine
Au Québec, le médecin exerce sa profession comme omnipraticien ou comme spécialiste.

— Le médecin omnipraticien
L’omnipraticien est un médecin de première ligne, c’est-à-dire, généralement la première ressource médicale vers laquelle se dirige une personne. 
L’omnipraticien est en mesure de traiter la maladie et de la prévenir; il est aussi un agent important dans la promotion et le maintien de la santé.
L’omnipraticien peut aussi assurer la continuité des soins qu’exigent certaines conditions de la personne qui le consulte parce qu’il doit tenir compte de la 
personnalité de celle-ci ainsi que du milieu environnant dans lequel elle vit.

— Le médecin spécialiste
Le spécialiste est un médecin qui a choisi d’orienter sa pratique vers une discipline particulière de la médecine. À cette fin, il a reçu une formation 
complémentaire d’une durée variant de quatre à six ans et réussi les examens professionnels de la Corporation.
Au Québec, on compte 32 spécialités qui se répartissent en trois types:

les spécialités 
médicales
Anesthésie-Réanimation 
Cardiologie 
Dermatologie 
Endocrinologie 
Gastro-Entérologie 
Gériatrie 

* Hématologie 
Immunologie clinique 
et Allergie
*Ces spécialités ont à la fois une composante

Médecine interne
* Médecine nucléaire 

Néphrologie 
Neurologie et E.E.G. 
Pédiatrie 
Physiatrie 
Pneumologie 
Psychiatrie

* Radiologie 
diagnostique

clinique et de laboratoire.

Radio-oncologie
Rhumatologie
Santé communautaire

les spécialités 
chirurgicales
Chirurgie cardio-vasculaire 
et thoracique 
Chirurgie générale 
Chirurgie orthopédique 
Chirurgie plastique

Neurochirurgie
Obstétrique-Gynécologie
Ophtalmologie
Oto-Rhino-Laryngologie
Urologie
les spécialités 
de laboratoire
Anatomo-pathologie 
Biochimie médicale 

* Microbiologie médicale

Le spécialiste intervient directement auprès de la personne qui le consulte ou par suite d’une demande de consultation d’un autre médecin.
À cause de leur formation, les spécialistes peuvent avoir plus fréquemment recours à l’utilisation de techniques hautement spécialisées comme, par 
exemple, la technique du laser en ophtalmologie pour le traitement de la cataracte ou la résonance magnétique en radiologie.

Images obtenues par résonance magnétique

iÆ

Le scanner à résonance magnétique est un appa­
reil qu'on pourrait qualifier de «naturel», puisqu'il 
utilise uniquement l'action combinée du champ 
magnétique et des ondes radio. Il permet aux radio­
logistes d'obtenir une image très nette et détaillée 
de l'organe examiné, et leur donne également 
accès à des angles de vision Inaccessibles |usqu’è 
maintenant.

Image d'une coupe de la tête, vue de 
côté, illustrant en détail les structures 
normales du cerveau (circonvolutions 
cérébrales, cervelet, etc.).

Image d’une coupe de la colonne lom­
bo-sacrée, vue de côté, démontrant la 
hernie du disque entre la 5* vertèbre 
lombaire et la première sacrée (voir 
flèche).

i
— Les milieux d’exercice
Où exerce-t-on la médecine?
Les médecins exercent leur profession généralement dans un des milieux suivants:

• le cabinet de consultation
• les hôpitaux et tous les autres établissements tels les centres d’accueil, les centres de soins pour malades chroniques, les centres 

de réadaptation, les CLSC et les DSC (départements de santé communautaire)
• les institutions d’enseignement et les centres de recherche
• l’entreprise privée ou le secteur public, à titre d’administrateur de programmes de santé, d’examinateur ou de médecin-conseil.

Renseignements complémentaires sur la Corporation
Ses fonctions principales:
• Délivrer le permis d'exercice à tous les médecins qui travaillent au Québec. Le permis est obligatoire
• Octroyer les certificats de spécialistes (on reconnaît 32 spécialités en médecine).
• Surveiller la qualité de l'exercice professionnel ou de l'acte médical.

Ses responsabilités:
Pour s'acquitter adéquatement de son mandat général de protection du public en matière de soins médicaux et pour exercer les principales fonctions qui lui ont été confiées par le Législateur, la CPMQ est responsable:
• de s'assurer de la qualité des programmes de formation cliniques et des hôpitaux qui les dispensent. Par programme de formation clinique, on entend généralement les stages obligatoires que doit effectuer l'étudiant en méde­

cine en vue d'obtenir son permis d'exercice Ce programme comporte actuellement une ou deux années de stages cliniques.
Saviez-vous que dès son admission à la Faculté de médecine, l'étudiant doit s'inscrire à la CPMQ, créant ainsi un premier lien entre le milieu d'enseignement et le milieu professionnel?

• de s'assurer du maintien de la compétence du médecin par renseignement médical continu.
Tout au long de sa pratique, le médecin est responsable de l'«actualisation» (acquisition, mise à jour et perfectionnement) de ses connaissances et de ses habiletés.
Cette formation est essentielle en raison de révolution rapide et constante de la science médicale mais aussi des changements sociaux et des attentes de la population.
• d’effectuer les visites d'inspection professionnelle des cabinets de consultation et des hôpitaux, en vue d'évaluer la qualité des actes médicaux posés. Lorsque des lacunes ou des déficiences sont signalées, le médecin est 

amené à apporter des changements à son mode d'exercice et parfois à faire du recyclage pour corriger et améliorer celui-ci. Ce recyclage peut prendre la forme d'un stage de perfectionnement encadré et supervisé.
• de répondre aux plaintes du public ou de collègues portées contre un médecin dont la conduite ou l'exercice professionnel est mis en doute, par exemple: lorsqu'il y a faute professionnelle par suite de négligence ou d'in­

compétence ou lorsqu'il y a commission d'une infraction au code d'éthique

Si vous songez à devenir médecin, demandez-vous d’abord:
— suis-je capable d'écouter les autres, particulièrement dans des situations difficiles?
— est-ce que j'ai naturellement de l'empathie envers les autres?
— est-ce que je suis porté à me dévouer?
— est-ce que j’ai une curiorité scientifique prononcée?

• Répondre aux plaintes du public.
• Lutter contre l'exercice illégal de la médecine.
• Diffuser de l'information auprès du public.

— est-ce que j'ai des aptitudes pour les matières scientifiques?
— est-ce que j'ai la détermination d'obtenir un excellent dossier académique au Cégep?
— est-ce que j'ai ta volonté d'entreprendre au moins cinq années d'études exigeantes à l’université, non 

seulement pour réaliser une ambition personnelle mais dans la perspective de maîtriser une profession qui est 
au service de la population ?

Pour renseignements additionnels, on peut toujours s’adresser au (514) 878-4441.

»
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Les professionnels de la santé
Le dentiste n’est plus
ce « bonhomme-sept-heures »
de notre enfance
MARIO CLOUTIER
Collaboration spéciale

La veille, vous recevez un appel 
de la secrétaire qui désire con­
firmer votre rendez-vous du 
lendemain. Évidemment, vous es­

périez qu’elle ait oublié ce rendez- 
vous pris il y a longtemps. Vous pas­
sez une nuit cauchemardesque, peu­
plée d’éclairs au chocolat, de tire d’é­
rable et de baklavas. Le lendemain 
matin, jour du drame, les papillons 
vous chatouillent l’estomac pendant 
que vous vous gargarisez la bouche 
plutôt deux fois qu’une.

Trente minutes plus tard, vous 
pensez fuir avant de franchir la porte 
de son bureau, mais le dentiste est 
déjà là qui vous attend avec sa tra­
ditionnelle poignée de main moite et 
son sourire trade mark, anti-carie et 
anti-tartre. La secrétaire-complice 
prend votre nom et l’hygiéniste den­
taire vous invite à la suivre dans la 
chambre des tortures. Le reste : air 
trop bien connu...

Tout cela relève cependant d’un 
folklore un peu désuet. « En fait, se­
lon le président de l’Ordre des dentis­
tes du Québec, le Dr Marc Boucher, 
aujourd’hui les choses ont bien 
changé. Nous ne sommes plus au 
Moyen Âge et le dentiste ne ressem­
ble en rien au Bonhomme Sept-Heu­
res de notre enfance. Révolue l’é­
poque où au moindre mal on vous 
remplaçait toutes les dents par des 
prothèses ».

Avec l’utilisation de techniques 
modernes, dont l’anesthésie, la den­
tisterie se pratique désormais sans 
douleur.« A l’ère des télécommuni­
cations, précise-t-il, les dentistes, 
comme tous les professionnels de la 
santé, se doivent de penser en ter­
mes de psychologie, de vulgarisation 
et d’information. »

Le Dr Boucher affirme que prati­
quement à tous les jours ou du moins 
à toutes les fois qu’il les rencontre, il 
invite les dentistes à créer une rela­
tion d’ouverture avec le patient. 
« Mon rôle en tant que président de 
l’Ordre des dentistes, ajoute-t-il, en 
est un d’animateur. J’essaie de prê­
cher par l’exemple en prenant le 
temps d’expliquer et de faire com­

prendre aux dentistes que le dia­
logue et la patience sont des outils in­
dispensables dans notre profession. »

« Pour nous, l’important c’est la 
protection du public. Il existe plu­
sieurs moyens d'y arriver. Mais per­
sonnellement, soutient le président, 
je ne crois pas aux mesures néga­
tives comme les conseils de disci­
pline. Bien sûr, l’Ordre des dentistes 
possède un tel conseil, mais les cas à 
traiter sont quasi inexistants. De 
toute manière, je crois plutôt aux 
vertus de la prévention et d’une meil­
leure information du public. » 

Présentement, l’Ordre des dentis­
tes offre à ses membres un nouveau 
plan de marketing destiné à la pro­
motion d’une meilleure santé den­
taire pour les Québécois. Dans l’é­
ventualité où le plan serait accepté 
par la majorité des spécialistes de la 
médecine dentaire, il signifierait une 
augmentation de la tâche de ces der­
niers. « Ce qui nécessite une con­
science sociale élevée de la part des 
dentistes, précise le docteur Bou­
cher. Nous sommes des profession­
nels, nous avons un code d’éthique à 
respecter et voulons prouver que 
nous avons à coeur les intérêts du pu­
blic. »

Le président de l’Ordre des dentis­
tes en profite pour s’attaquer au my­
the qui veut que les dentistes ait la- 
dent longue lorsqu’il s’agit de fixer 
leurs honoraires. Aucune règle ne li­
mite en effet le montant qui se 
trouve au bas de la facture présentée 
par le spécialiste à son client. « La li­
bre concurrence, explique le Dr Bou­
cher, demeure à mon avis le meil­
leur moyen d’assurer à chaque client 
la possibilité d’y trouver son compte. 
Les honoraires fluctuent selon la po­
pulation desservie et le genre de tra­
vail effectué par le dentiste. »

« À mon avis, il's’agit encore d’un 
manque d’information. Il importe 
que le dentiste explique à son patient 
tous les choix de traitements qui lui 
sont offerts ainsi que les avantages 
et les désavantages de chacun d’eux. 
Une obturation faite dans des condi­
tions normales peut coûter $ 60, mais 
durera 10 ans. On parle donc ici d’un 
investissement à long terme pour 
une meilleure qualité de vie. »

Les gens ignorent souvent, ajoute-

Personnel de 
la Santé 
Canacare Inc.

UN ENGAGEMENT RËEL 
ENVERS L’EXCELLENCE

Personnel de la Santé Canacare Inc. est une firme de conseillers en 
recrutement et formation de professionnels de la santé oeuvrant sur 
l’ensemble du territoire québécois. Notre firme se distingue par un 
niveau d’excellence professionnelle sans égal au Québec, ainsi que 
par le caractère complet et innovateur de ses services.

Quels sont les services offerts?
— Service de remplacement temporaire de personnel infirmier: 
coordonnateur(trice)s, infirmier(ère)s, infirmier(ère)s-auxiliaires, 
préposé(e)s aux bénéficiaires.
—' Service de soins à domicile pour le compte d'hôpitaux, CLSC 
ainsi que pour des patients privés.
— Service de recrutement de personnel cadre permanent: infir- 
mier(ère)s-chefs, coordonnateur(trice)s, etc. Ces postes peuvent 
être à temps plein ou à temps partiel.
— Service de consultation et formation en informatique pour per­
sonnel infirmier: études pré-implantation, étude de système, Sup­
port technique lors de l’implantation, cours d’introduction et cours 
intermédiaires en informatique spécialement conçus pour le domai­
ne infirmier.
Pour plus d'informations sur nos services, vous pouvez vous adres­
ser à:

Personnel de la Santé Canacare Inc.
1851, rue Sherbrooke est, #406 

Montréal (Québec) H2K 4L5
Tél.:(5l4) 521-3819

L’EXCELLENCE EN SOINS INFIRMIERS

Jgiôre &
Association Pulmonaire du Québec

t-iL qu’environ 60 % de la facture sert 
à défrayer les seuls coûts d’opération 
d’un bureau (location, équipements, 
adjoint...). C’est au dentiste d’expli- 
uer tout cela au patient, mais ce 
ernier doit cesser de considérer le 

spécialiste de médecine dentaire 
comme un professionnel austère et 
inaccessible. Le patient peut et doit 
poser toutes les questions qui lui 
viennent à l’esprit. Le climat de con­
fiance qui en découlera ne peut qu’a­
méliorer la communication; ce qui 
signifie des patients mieux informés 
et au bout de la ligne une améliora­
tion de la santé dentaire au Québec.

Or, il reste beaucoup de chemin à 
faire aux Québécois pour avoir 
d’aussi belles dents que leurs voisins 
d’Ontario ou des États-Unis. Les sta­
tistiques démontrent que seulement 
54 % des gens âgés de 18 à 45 ans con­
sultent un dentiste au moins une fois 
par année. En outre, le docteur Bou­
cher qualifie de « catastrophique » la 
santé dentaire des personnes du troi­
sième âge.

« Il s’agit avant tout d’une question 
de choix, dit-il, et les Québécois n’ont 
pas placé la santé dentaire au rang 
des priorités. Il faut trouver des 
moyens pour transformer les besoins 
existants en demandes réelles. Le 
gouvernement a son mot à dire et je 
crois qu’il possède même une obli­
gation stricte à gérer le présent en 
prévoyant l’avenir. Les soins gratuits 
aux enfants de moins de 16 ans re­
présentent une amélioration que 
nous avons approuvée, mais avec la 
« croissance » démographique que 
nous connaissons, notre profession se 
trouve.aujourd’hui à la croisée des 
chemins. »

En 1974, il y avait 1,900 dentistes au 
Québec. Il y en a maintenant 3,000 et 
on prévoit qu’il y en aura seulement 
500 de plus en 1991. Pourquoi ? « C’est 
fort simple, répond le Dr Boucher, si 
rien n’est fait présentement pour in­
citer les-gens à voir leur dentiste, 
nous devrons penser sérieusement à 
contingenter à la baisse dans les uni­
versités, puisque le marché ne 
pourra plus absorber les diplômés. »

Pour ceux et celles que la dentis­
terie intéresse, toutefois, notons que 
les perspectives d’emploi demeurent 
excellentes pour des années encore, 
et ce, dans tous les domaines de la 
médecine dentaire. Les trois grandes 
universités déversent annuellement

150 nouveaux diplômés sur le mar­
ché du travail.

Ces diplômés ont tous passé des 
tests de dextérité manuelle avant 
d’entrer à la faculté. Ils en sont sortis 
entre cinq et dix ans plus tard pour 
commencer leur carrière, généra­
lement sous la tutelle d'un dentiste 
ayant déjà un bureau à lui.

La recherche absorbe également 
un bon nombre de nouveaux diplô­
més. Le président de l’Ordre des den­
tistes préconise même une augmen­
tation du nombre de chercheurs. 
« Cela se ferait au profit des univer­
sités et faciliterait le transfert de 
technologies. »

’ D’ailleurs plusieurs techniques 
modernes facilitent maintenant le 
travail du dentiste. Les instruments 
rotatifs à grande vitesse, les traite­
ments de canaux ou l’utilisation des 
plastiques liants (destinés à rempla­
cer les désuètes couronnes) en sont 
de bons exemples. L’amélioration 
des traitements passe également par 
la présence de nombreux adjoints et 
spécialistes qui complètent le travail 
du dentiste. Le docteur Boucher cite 
notamment les progrès entraînés 
dans les domaines de la pédodontie 
(soins aux enfants) et la périodontie 
(traitement des tissus de support en­
tourant les dents).

Les spécialistes de la médecine 
dentaire sont aussi assurés d’une for­
mation continue. Plusieurs moyens 
existent pour les aider à maintenir 
leurs connaissances à jour et ainsi 
donner à leur clientèle des services à 
la fine pointe de la technologie. En 
outre, l’Ordre des dentistes met à la 
disposition de ses membres une vi­
déothèque leur permettant de vision­
ner des cours donnés par quelqués- 
uns des plus grands spécialistes de la 
médecine dentaire.

« L’Ordre des dentistes, ajoute le 
Dr Marc Boucher, désire démontrer 
au public que le spécialiste en mé­
decine dentaire est un professionnel 
accessible et soucieux du bien-être 
de sa clientèle. Nous croyons que no­
tre nouveau plan de marketing pré­
voit une publicité juste et équitable 
pour tous. Nous sommes conscients 
que la formation des dentistes coûte 
cher à l’État et en informant mieux 
le public, nous allons améliorer l’état 
général de la santé dentaire au Qué­
bec. C’est donc un juste retour des 
choses. »
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Droit de la santé
PROGRAMME DE MAÎTRISE
Le seul programme de maîtrise en droit de la santé offert au 
Canada. La Faculté de droit de l'Université de Sherbrooke fait 
oeuvre de pionnière dans un domaine d’étude (uridique 
en pleine expansion.
Ce programme de 2e cycle forme des spécialistes qui con­
naissent à fond les aspects légaux, sociaux et administratifs 
de l'organisation et du fonctionnement du secteur de la 
santé.
Condition d’admlulon - Posséder un grade universitaire de 
1er cycle en droit; ou encore dans une discipline ou champ 
d'études approprié avec une expérience jugée valable et 
pertinente dans le domaine de la santé.
Durée des études — Normalement un an, soit 3 trimestres de 
15 semaines chacun; possibilité de répartir les études sur 
2 ans.

PROGRAMME DE DIPLÔME
Programme de 30 crédits; mêmes activités pédagogiques 
que la maîtrise, ù l'exception du mémoire.

Demande d'admission pour le trimestre d’automne
Date limite: 1er mai 1987
Renseignements - 819/821-7518
Les candidats intéressés sont invités à remplir le coupon- 
réponse et à le faire parvenir au:
Pureau du regisfraire. Université de Sherbrooke, Sherbrooke 
(Québec) J1K 2R1.

Veuillez me faire parvenir les documents suivants: 

□ brochure «Maîtrise en droit de la santé» 
D formule «Demande d’admission»

NOM

ADRESSE__________________________________________

TÉLÉPHONE
(Code postal) 
_____________ K

Photo d’archives

Révolue l’époque où on vous remplaçait les dents par des prothè-

mm

ses ».

LA SANTÉ:
UN BIEN COLLECTIF

Si vous oeuvrez dans le domaine de la santé et que vous voulez enrichir 
votre formation professionnelle.

Si vous voulez vous impliquer et si vous souhaitez accéder à un poste 
supérieur dans votre entreprise.

Vous trouverez sûrement parmi les programmes de premier cycle en 
PREVENTION ET SANTÉ, le certificat qui correspond à vos besoins 
Ergonomie Santé communautaire
Gérontologie Santé et sécurité du travail
Gestion des services de santé Toxicomanies
let II

Ces programmes qui s'adressent aux personnes qui veulent parfaire leur 
pratique professionnelle, couvrent des sujets tels:
L'organisation du système des services de santé - la planification et le 
contrôle budgétaire - le droit de la santé - la psychosociologie du 
vieillissement - physiopathologie du vieillissement - prévention des risques 
à la santé et à la sécurité du travail - médicaments, alcool, drogues de rue 
- problèmes de toxicomanies - anthropologie de la santé - éducation à la 
santé - introduction à la biostatique.

Conditions d'admission: avoir 2I ans, et détenir un D E C ou 
l'équivalent et posséder une année d'expérience dans un champ connexe.

On peut obtenir un baccalauréat ès arts ou ès sciences en combinant trois 
certificats.

Les cours sont dispensés le soir ou les fins de semaine. On peut s'inscrire à 
un ou plusieurs cours par trimestre.

Date limite d'admission pour l'hiver 1987:1*r novembre

Venez nous voir au 
3335, chemin Oueen-Mary 
ou signalez le 343-6090

Université de Montrée!
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Au cours des deux dernières années, le 
Domaine Saint-Laurent s'est joint à la 
chaine hôtelière Hôte le plus important 
réseau hôtelier du Québec ainsi qu'au 
réseau mondial d’échange Resort Condo­
miniums International qui regroupe plus 
de 1150 Centres de Villégiature dans 
50 pays •
Ottrant une gamme complète d'activités 
récréatives grâce â sa piscine intérieure, 
ses bains sauna et tourbillon, son centre 
équestre, ses tennis, sa pratique de golf 
et ses nombreux autres équipements, 
le Domaine propose également depuis 
quelques mois la gamme complète des 
soins reliés au thermalisme de type 
Européen
C'est avec plaisir que je vous invite per 
sonnellement à découvrit ou â re-décou- 
vrir cette destination touristique de classe 
internationale qui a connu un essor 
exceptionnel depuis son ouverture en 
1980

Denis Bachand
Président
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La recherche : source de vie
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Les techniques de physiothé­
rapie ont été développées 
suite aux deux grandes 

guerres mondiales. Il fallait alors 
stimuler la réadaptation fonction­
nelle des mutilés de guerre.

Par la suite, les nombreux ac­
cidents de travail et ceux de la 
route ont largement contribué à 
maintenir et même à accroître la 
demande pour les services en 
physiothérapie.

Au Québec, plus de 150,000 per­
sonnes bénéficient chaque année 
de ces services. Cela représente 
plus de trois millions de séances 
de traitement.

Rien d’étonnant à ce que les 
quelque 1,700 physiothérapeutes 
et les 500 techniciennes en réa­
daptation physique soient insuffi­
sants pour répondre à la de­
mande. Il y a pénurie de ces grou­
pes de professionnelles à peu près 
partout au Québec, surtout en 
province.

Leurs conditions de travail dif­
ficiles, dans le milieu hospitalier 
et leurs conditions salariales peu 
avantageuses expliquent, en par­
tie, ce manque d’intérêt pour 
cette profession.

Cette situation est déplorable 
pour ceux dont la réhabilitation 
physique dépend des services de 
physiothérapie. Il n’y a évidem­
ment pas que les accidentés qui 
aient recours à ces services. Les 
grands brûlés, les personnes pa­
ralysées et celles atteintes de 
troubles pulmonaires et cardia­
ques doivent également suivre 
des traitements spéciaux.

Dans certains cas, les traite­
ments seront intensifs et de 
courte durée. Pour les personnes 
atteintes de maladies chroniques 
évolutives ou d’un handicap phy­
sique marqué, la réadaptation 
exigera une continuité de soins.

Ceux qui n’ont jamais eu re­
cours à la physiothérapie conçoi­
vent assez difficilement la nature 
de cette pratique. Certains se de­
manderont même s’il n’est pas 
tout aussi efficace, dans le cas 
d’un handicap mineur, de faire du 
conditionnement physique chez 
Nautilus, plutôt que de revenir ré­
gulièrement à l’hôpital.

Les séances de physiothérapie 
vont bien au-delà du simple con­
ditionnement physique. Le travail 
de la physiothérapeute et de la 
technicienne en réadaptation phy­
sique est d’ailleurs très différent 
de celui d’un professeur d’éduca­
tion physique.

Cependant, plusieurs d’entre 
eux ressentent de plus en plus le 
besoin de compléter leur forma­
tion en s’inscrivant au pro­
gramme universitaire en physio­
thérapie. Cette discipline leur 
permet, entre autres choses, de 
mieux connaître les incidences 
des mouvements physiques et des 
postures sur l’organisme.

Les physiothérapeutes se spé­
cialisent durant trois ans à l’Uni­
versité de Montréal, à Laval ou à 
McGill. Leur formation leur per­
met d’évaluer la condition neuro- 
musculo-squelettique du patient. 
Ils conçoivent un programme de 
traitements appropriés et le réa- 
Usent. Us maintiennent des échan­
ges professionnels avec le mé­
decin qui a établi le diagnostic et 
y participe, le cas échéant.

Ils auront ainsi à choisir entre

HÉLÈNE TAINTURIER
Collaboration spéciale

La Corporation professionnelle 
des médecins du Québec s’in­
quiète : sans parler de véri­

table pénurie pour les années à ve­
nir, elle reste préoccupée du peu 
d’enthousiasme que soulèvent certai­
nes spécialisations médicales, dont 
l’obstétrique-gynécologie, chez les 
nouveaux médecins.

En effet, dans le cas de l’obstétri- 
que-gynécologie, la Corporation ne 
prévoit aucune augmentation des ef­
fectifs médicaux d’ici les prochaines 
années alors que le nombre actuel de 
médecins semble tout juste répondre 
à la demande. Un deuxième facteur 
vient se greffer à ces pronostics : les 
obstétriciens-gynécologues travail­
lent en moyenne dix heures de moins 
par semaine qu’il y a dix ans 
(comme d’ailleurs tous les autres 
médecins) et si ce phénomène se 
poursuit, l’apparente stabilité du 
nombre de médecins se traduira plu­
tôt en baisse réelle des effectifs. 
Baisse qu’il faut absolument com­
penser, d’après le président et secré­
taire général de la Corporation, le Dr 
Augustin Roy, par l’arrivée de nou­
veaux médecins.

Le Dr Roy se préoccupe aussi, et 
peut-être même davantage, des nou­
velles conditions d’exercice du mé­
tier, qui se traduisent avant tout par 
une moins grande disponibilité des 
médecins.

Notons que depuis quelques an­
nées, l’obstétrique et la gynécologie 
sont réunies dans le meme champ 
d’études et de travail. Cependant, les 
médecins continuent toujours à se 
spécialiser davantage dans l’une ou 
l’autre de ces branches.

Dans le cas de l’obstétrique, cette 
moins grande disponibilité des mé­
decins peut dans certains cas chan­
ger la nature des services offerts. En 
effet, de nombreux médecins qui ré­
duisent sensiblement leurs heures de 
travail et établissent des heures de 
bureau fixes refusent souvent de se 
lever en plein coeur de la nuit pour 
aller faire un accouchement.

L’obstétrique-gynécologie est une 
des spécialisations médicales les 
plus exigeantes. Si un médecin dé­
cide d’accoucher les patientes dont il 
a suivi la grossesse, il doit être dis­
ponible 24 heures sur 24, sept jours 
par semaine. Un heureux événe­
ment, ça n’attend pas...

Tous les médecins travaillant 
avant tout en obstétrique ne sont pas 
prêts à garantir à leurs patientes une 
disponibilité illimitée. Certains pré­
fèrent déterminer des heures de bu­
reaux fixes, après lesquelles le mé­
decin de garde prendra la relève en 
cas d’urgence. D’autres ont choisi 
d’assurer à leurs patientes qu’ils se­
ront présents lors de leur accouche­
ment, quelle qu’en soit l’heure. On 
imagine facilement que leur vie pri­
vée en prend un sérieux coup. D’au­
tres enfin ont choisi de se regrouper.

Le regroupement
Le regroupement permet aux mé­

decins d’offrir la plus grande dispo­
nibilité possible aux patientes, tout 
en leur assurant de pouvoir disposer 
de quelques jours entièrement libres 
chaque mois. La formule est simple 
et existe au Québec depuis une quin­
zaine d'années. Elle est cependant 
assez peu connue de la population et 
parfois des médecins et étudiants en 
médecine.

Le Dr Anne Fortin fait partie d’un 
regroupement de sept obstétriciens- 
gynécologues, qui travaillent avant 
tout en obstétrique. Dans son cas, les

différentes formes de thérapie 
manuelle, des appareils mécani­
ques ou électroniques. Ils utilisent 
des agents physiques comme la 
chaleur, le froid, l’électricité, le 
son et l’eau. Nautilus ne vous en 
donne pas tant !

Les techniciennes en réadap­
tation acquièrent leur formation 
aux cégeps de Chicoutimi, de 
Sherbrooke, Garneau et Mont­
morency. Elles appliquent diffé­
rentes techniques de thérapie aux 
patients, dans le but de leur assu­
rer une réadaptation fonction­
nelle.

Les personnes atteintes au ni­
veau neurologique et celles qui 
ont subi un grave traumatisme 
seront traitées uniquement par 
les physiothérapeutes. Les tech­
niciennes pourront intervenir 
dans la plupart des autres cas.

Le maintien dans le milieu 
prôné par le gouvernement 
amène les physiothérapeutes à ef­
fectuer des visites à domicile. El­
les vont également dans certaines 
entreprises privées. Il existe 
même des cliniques de thérapie 
industrielle où elles sont appelées 
à exercer leur profession.

Pour celles qui veulent pousser 
plus loin, elles ont la possibilité 
d’obtenir des postes d’éducateur, 
d’administrateur, de chercheur 
ou de consultant.

À l’extérieur de l’hôpital, elles 
sont principalement sollicitées 
pour leurs connaissances reliées 
aux mouvements. Les milieux 
scolaire, industriel et sportif fe­
ront donc de plus en plus appel à 
leurs services; soit par mesure 
préventive, pour consultation, 
pour dépistage ou encore pour 
dispenser des traitements sur les 
lieux.
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La réadaptation exige une con­
tinuité des soins profession­
nels.

médecins, après avoir décidé d’un 
commun accord de se regrouper, se 
sont répartis la charge de travail de 
cette façon : chaque médecin suit 
ses propres patientes, pour lesquel­
les il est disponible a nümporte 
quelle heure du jour ou de la nuit 
pendant la semaine et une fin de se­
maine sur quatre. Les trois autres 
fins de semaine, que le téléphone ne 
s’avise pas de sonner, c’est le repos 
du guerrier !

Bien sûr, même grâce au regrou­
pement, le nombre d’heures de tra­
vail reste imposant (les obstétri­
ciens-gynécologues se classent au 
deuxième rang, après les chirurgiens 
orthopédistes, parmi les spécialistes 
quand au nombre d’heures de travail 
par semaine). Le docteur Anne For­
tin travaille pour sa part de 60 à 75 
heures par semaine. La nuit précé­
dant l’entrevue qu’elle nous accor­
dait, elle a d’ailleurs dû se rendre 
deux fois à l’hôpital ! Ce qui ne l’em­
pêchait pas de déborder d’énergie et

de parler de sa profession avec en­
thousiasme : « C’est un métier très 
stimulant pour une femme, même si 
c’est très dur. » Elle ajoute : « On 
aime beaucoup les patientes en obs­
tétrique, on s’attache à elles. »

Selon le Dr Anne Fortin, les avan­
tages du regroupement sont clairs, 
aussi bien pour les médecins que 
pour les patientes. Les avantages 
pour le médecin : il est tout d’abord 
assuré de pouvoir s’accorder quel­
ques pleines journées de repos cha­
que mois, ce qui est beaucoup plus 
problématique lorsque le médecin 
travaille seul et peut être présent 
lors de l’accouchement de ses patien­
tes.

Coopération
Cette forme de travail permet 

aussi aux obstétriciens-gynécologues 
de discuter des cas à problèmes en 
équipe. De plus, lorsqu’un médecin 
ne peut accoucher ses propres pa­
tientes, il sait qu’il peut compter sur
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un de ses co-équipiers, qui connaît le 
dossier de la patiente et qui l’a sou- 
.vent déjà rencontrée.

Selon le Dr Fortin « cette forme de 
regroupement est très sécurisante 
pour la patiente ».

Mais deux autres obstacles vien­
nent freiner l’enthousiasme des mé­
decins qui désirent se spécialiser en 
obstétrique-gynécologie. Tout d’a­
bord, la menace de poursuite. Cette 
spécialisation médicale est en effet 
la plus poursuivie et les primes d’as­
surance de ces médecins grimpent 
en conséquence (elles se chiffrent 
environ à $ 5,000). De plus, de nom­
breux médecins considèrent que la 
rémunération de l’accouchement en 
tant que tel est trop faible (de $ 150 à 
$ 200 pour plusieurs heures de tra­
vail, parfois en pleine nuit). Le doc­
teur Fortin, conclut : « On trouve in­
juste que la rémunération accordée 
par le gouvernement ne tienne pas 
compte du travail de nuit ou de fin de 
semaine. »

L’obstétrique-gynécologie 
est une des spécialisations 
médicales les plus exigeantes.

On manque aussi de spécialistes 
en obstétrique et en gynécologie
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L’INHALOTHERAPEUTE : [

Maintenir 
la respiration 
à tout prix !
Bronchite, emphysème, 

asthme : les maladies chroni­
ques respiratoires qui affli­

gent les Québécois sont nombreu­
ses. Parmi les plus fréquentes, nous 
retrouvons les maladies de l’appa­
reil respiratoire. En 1982, la Régie 
de l’assurance-maladie du Québec 
dénombrait 331,593 diagnostics 
d’asthme et 233,305 cas d’insuffi­
sance respiratoire.

Ces maladies n’exigent pas tou­
jours des soins hospitaliers. Néan­
moins, les affections des voies res­
piratoires constituent actuellement 
la principale cause de mortalité 
chez les enfants de moins de 15 ans.

Ces quelques considérations in­
diquent assez bien l’ampleur de ces 
maladies, de même que l’impor­
tance des soins de santé que dispen­
sent les inhalothérapeutes et les 
techniciens en inhalothérapie.

Mais il n’y a pas que les personnes 
atteintes de troubles respiratoires 
qui bénéficient des services d’inha- 
lothérapie. En effet, les inhalothé­
rapeutes sont présents dans les pou­
ponnières, les salles d’accouche­
ment, les unités coronariennes et les 
unités de soins intensifs.

Bien que la profession d’inhalo­
thérapeute soit très jeune, on ne 
peut déjà plus se passer d’eux dans 
nos hôpitaux. Ces quelque 1,400 pro­
fessionnels suffisent d’ailleurs à 
peine à répondre à la demande ; 
tout particulièrement en région, où 
il y a pénurie.

Les services en inhalothérapie 
sont diversifiés et sont dispensés 
dans plusieurs secteurs d’activités. 
Nous retrouvons donc les inhalothé­
rapeutes dans presque tous les dé­
partements de l’hôpital.

Dans le secteur d’inhalothérapie 
même, les actes les plus courants 
qu’ils pratiquent consistent à admi­
nistrer, sous ordonnance médicale, 
de l’oxygène sous plusieurs formes 
et des traitements médicamentés 
en aérosol ou encore, à assurer aux 
pa'tients une bonne humidification 
des voies respiratoires.

Dans d’autres cas, ils dispensent 
des soins spéciaux aux malades qui 
ont subi une trachéotomie ou une in­
tubation, afin de leur assurer une 
bonne ventilation. Ils peuvent, entre 
autres, modifier les paramètres des 
appareils qui permettent une venti­
lation artificielle prolongée.

Les inhalothérapeutes font géné­
ralement partie de l’équipe de réa­
nimation respiratoire. Mentionnons 
à cet égard que l’on dénombrait 
8,544 cas de réanimation cardio-res­
piratoire au Québec, en 1982.

En physiologie respiratoire, ils as­
sument quotidiennement le travail 
d’analyse des gaz sanguins et 
d’épreuves diagnostiques de la fonc­
tion respiratoire. Ce travail permet­
tra d’identifier la maladie du patient 
susceptible d’être atteint d’emphy­
sème, d’asthme, de bronchite chro­
nique ou de toute autre maladie pul­
monaire.

Dans les salles d’opération et de 
réveil, ils assistent les anesthésistes 
dans toutes leurs fonctions, y com­
pris celle de réanimation. L’électro­
cardiographie est également un sec­
teur où ils seront de plus en plus 
amenés à intervenir.

Il y a enfin une autre activité mé­
dicale qui a pris beaucoup d’am­
pleur, ces dernières années, où les 
services des inhalothérapeutes se­
ront davantage en demande et nous

parlons de la rééducation respira­
toire. Ce service de réhabilitation 1 
consiste à’ enseigner certaines tech- I 
niques de respiration à des person­
nes qui souffrent d’insuffisance res­
piratoire chronique.

Plusieurs des actes posés par les 11 
inhalothérapeutes ont une impor­
tance vitale. Dans les cas de réa­
nimation cardio-respiratoire, par 
exemple, ils accomplissent des ges- 
tes dont la vie des malades dépend. 
Aussi, doivent-ils posséder une for­
mation académique rigoureuse.

Il est surprenant que l’inhalothé- 
rapie ne se soit développée que tout 
récemment et qu’elle soit encore ex­
clusive à l’Amérique du Nord. Au 
Québec, c’est en 1964 que l’Institut 
Lavoisier de l’Hôpital Sant-Joseph 
de Rosemont a offert le premier 
cours en oxygénothérapie, qui était §| 
alors de deux ans. La création des 
cegep allait permettre d’assurer |: 
cette formation dans d’autres villes § 
de la province. Les étudiants peu­
vent aujourd’hui suivre ces cours au f; 
Cegep de Rosemont, de Sainte-Foy, 
de Sherbrooke et de Chicoutimi. Le 
Cegep Vanier dessert la population i 
anglophone.

Pour accomplir les actes spécifi- § 
ques à l’inhalothérapie, les candi­
dats doivent posséder un diplôme I 
d’études collégiales (DÉC) en tech­
niques d’inhalothérapie et d’anes- § 
thésie dont la durée est de trois ans. 
Durant les deux premières années, 
les étudiants se familiarisent avec || 
le système respiratoire, les mala­
dies pulmonaires et cardio-vasculai­
res, ainsi qu’avec les appareils uti­
lisés en inhalothérapie. Ils acquiè­
rent également des connaissances f§ 
en biochimie, microbiologie et phar- || 
macologie. Au cours de la troisième 1 
année, ils reçoivent un entraîne- || 
ment clinique complet qui les pré­
pare à assumer efficacement leurs 
fonctions.

Une fois ces études terminées, les || 
jeunes diplômés ont le choix de se §| 
diriger dans différents centres de i 
soins de santé ou encore, d’aller du 
côté de la recherche. S’il est plus dif­
ficile de se trouver un emploi dans 
les grands centres urbains, il n’en 1 
reste pas moins que les perspec­
tives d’embauche sont encore très 
bonnes.

Les départements de santé com­
munautaire, les CLSC, les centres | 
d’accueil et les cliniques dentaires 1 
ont également recours aux services :| 
des inhalothérapeutes. De plus, ces | 
professionnels de la santé sont §: 
maintenant en mesure de se dépla- ;| 
cer, pour offrir certains soins à do- |f 
micile. Des personnes qui souffrent 
d’insuffisance respiratoire chroni­
que peuvent quand même demeurer § 
chez elles, à condition de recevoir 
des soins appropriés. L’hôpital, pour |j 
des raisons pratiques et économi­
ques, préférera parfois leur envoyer 
un professionnel à domicile, leur 
évitant ainsi l’hospitalisation.

Comme nous l’avons mentionné, 
l’inhalothérapie voit son champ 
d’activités s’élargir de jour en jour. 
Certaines grandes manifestations 1 
sportives, telles que le Grand Prix 
et le Marathon de Montréal, requiè­
rent la présence d’équipe d’urgence.
La formation et la nature du travail |; 
des inhalothérapeutes les amènent || 
à y participer. Nous pouvons croire |; 
qu’ils y occuperont une place de plus f; 
en plus importante, au cours des 
prochaines années.

«Sans le laser je serais 
aveugle aujourd’hui»

«Souffrant d’une maladie de la rétine due à un diabète 
avancé, j'étais condamné à devenir aveugle en peu de 
temps. Un traitement au laser effectué par un médecin oph­
talmologiste m'a sauvé la vue et a même permis d'amélio­
rer la vision de mon oeil droit.»

Bernard Ranger, 28 ans, artiste (Montreal)

Association des Ophtalmologistes du Québec
2, Complexe Des|ardlns, Tour de l’Est, 30e étage, C.P. 216 
Montréal (Québec) H5B 1G8 Tél.: (514) 844-2301
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Du boulot pour les diététistes . 
et les techniciennes en diététique

L’alimentation :
une préoccupation constante
Les diètes sont, depuis quelques 

années déjà, un sujet de con­
versation sur toutes les lèvres. 

On connaît depuis longtemps le cas 
des diabétiques dont l’alimentation 
doit être rigoureusement surveillée. 
Même phénomène pour les person­
nes atteintes de problèmes rénaux et 
pour celles qui souffrent d’ulcères : 
des diètes sévères s’imposent.

Mais il y a aussi cette préoccupa­
tion constante chez plusieurs Qué­
bécois de surveiller leur alimenta­
tion. Certains le font pour éviter 
l’embonpoint. D’autres ont simple­
ment le souci de préserver leur santé 
et celle de leur famille.

Dans ce contexte, les technicien­
nes en diététique interviennent de 
plus en plus. Elles orientent les bé­
néficiaires vers une alimentation ra­
tionnelle qui correspond le plus pos­
sible à leur état de santé.

C’est au début des années 70 que 
les premières techniciennes ont été 
formées dans nos institutions. Les 
centres hospitaliers avaient alors un 
urgent besoin de ces professionnel­
les. Il fallait assurer le contrôle des 
diètes, repenser l’alimentation gé­
nérale à l’intérieur de l'établisse­
ment et fixer des menus en consé­
quence. On voulait, de plus, profiter 
du séjour du bénéficiaire à l’hôpital 
pour le sensibiliser à l’importance 
d’une alimentation saine et équili­
brée. On a donc rapidement dépassé 
le stade des services thérapeutiques, 
pour s’occuper de prévention et d’é­
ducation alimentaire.

Les centres d’accueil et les rési­
dences pour personnes âgées ont eu 
aussi recours aux services des tech­
niciennes en diététique. Cela, pour 
améliorer la qualité des soins qu’ils 
apportent à leur clientèle. Quelques 
800 techniciennes travaillent actuel­
lement dans les établissements de 
santé du Québec. Elles se dirigent, 
dans le secteur diétothérapie ou en 
distribution alimentaire.

En diétothérapie, elles visitent 
quotidiennement les bénéficiaires. 
Elles notent leurs habitudes alimen­
taires, afin d’adapter et de vérifier 
leurs menus. Elles s’enquièrent de

leur satisfaction et prennent les me­
sures nécessaires pour que leur ali­
mentation soit adéquate. Dans cer­
tains hôpitaux, ce sont elles qui éla­
borent, expérimentent et standardi­
sent les recettes.

Quel que soit l’établissement où 
elle travaille, la technicienne aura 
cette préoccupation d’élaborer un 
menu varié, tout en tenant compte 
des goûts et des habitudes des béné­
ficiaires. Consciente de l’importance 
de la présentation des repas, elle 
veillera à ce que les plateaux soient 
le plus appétissant possible. Pré­
parer des centaines de repas par 
jour représente un véritable défi. Si 
certains bénéficiaires sont parfois 
déçus de ne pas manger aussi bien 
qu’à la maison, ils doivent se rappe­
ler que la technicienne doit faire un 
grand effort d’imagination pour leur 
offrir des repas qui soient à la fois 
variés, bien équilibrés et qui plaisent 
au plus grand nombre.

Dans le secteur de la distribution 
alimentaire, les techniciennes sont 
responsables des aliments destinés 
aux patients, au personnel et aux vi­
siteurs qui utilisent la cafétéria. Au 
moment de l’acheminement des re­
pas et des collations, elles vérifient 
les portions, l’état et la présentation 
des aliments.

Responsables du contrôle des ali­
ments, elles appliquent les normes 
de salubrité et de sécurité, afin de 
promouvoir l’hygiène alimentaire. 
Elles assurent également la synchro­
nisation des tâches pour le montage 
des plateaux et le nettoyage des cui­
sines. Elles participent enfin à l’éla­
boration et a la révision périodique 
du menu normal.

Cette profession est majoritaire­
ment exercée par des femmes. Elles 
détiennent un diplôme de fin d’études 
collégiales avec spécialisation en 
techniques de diététique. Ce pro­
gramme d’études est actuellement 
offert dans huit cégep à travers la 
province. Les étudiantes y suivent 
des cours de biologie, microbiologie, 
chimie générale et organique. Elles 
se familiarisent avec la technologie 
alimentaire, la nutrition thérapeu­

tique et les techniques culinaires. 
Une fois leur formation terminée, el­
les ont le choix de se diriger dans 
plusieurs champs d’activités.

Initiées à la comptabilité, à l’infor­
mation financière et à la gestion du 
personnel, elles peuvent assumer la 
gestion du service alimentaire dans 
les secteurs privé ou public. Elles ont 
alors la responsabilité du personnel, 
du contrôle des coûts, de la distribu­
tion des aliments et l’organisation 
des stocks.

L’industrie agro-alimentaire em­
ploie des techniciennes pour le con­
trôle de la qualité. Leur travail con­
siste principalement à identifier les 
propriétés physiques, chimiques, bio­
chimiques et organoleptiques des ali­
ments et des produits alimentaires. 
Dans le cadre de certains program­
mes gouvernementaux, elles y font 
appliquer les normes de salubrité et 
de sécurité. Dans le domaine de la 
consommation, les techniciennes 
participent à la diffusion d’informa­
tions destinées à promouvoir de sai­
nes habitudes nutritionnelles.

Ce souci, de plus en plus marqué 
de la population, de mieux s’alimen­
ter nous porte à croire que leur 
champ d’intervention ira en s’élar­
gissant. Présentement concentrées 
dans les établissements de santé et 
dans l’industrie agro-alimentaire, les 
techniciennes en diététique seront 
appelées à intervenir dans les écoles, 
les garderies, les centres de plein air 
et les CLSC, où elles agiront emme 
éducatrices et conseillères.

Par ailleurs, le Québec compte en­
viron 1,200 diététistes, diplômées de 
l’université. Les diététistes font un 
travail qui relève davantage de la 
planification. Sur le plan de l’admi­
nistration, dans les hôpitaux, elles 
sont responsables de l’élaboration 
des menus pour tout le personnel 
hospitalier et pour les bénéficiaires.

En diétothérapie, elles planifient 
le travail à faire des patients hospi­
talisés. Elles sont également très ac­
tives en santé communautaire, dans 
les DSC et les CLSC, où elles sont en 
charge de l’élaboration des program­
mes d’alimentation des personnes 
âgées.

CHAMP D’ACTIVITÉ:

Association des Chirurgiens Plasticiens du Québec

CHIRURGIE RECONSTRUCTRICE

1— Déformation de la tête et du visage
2— Chirurgie de la main
3— Microchirurgie

Réimplantation des membres et doigts 
Correction par lambeaux libres.

4— Traitements des brûlés
5— Correction des déficits des tissus mous,

Ablation du sein
6— Correction des malformations de la naissance.

CHIRURGIE ESTHÉTIQUE

1— Rides du visage et des paupières
2— Forme du nez
3— Forme et volume des seins
4— Forme de l’abdomen
5— Forme des cuisses
6— Forme des oreilles
Entraînement spécifique effectué sous la responsabilité universitaire 

et reconnu par la Corporation Professionnelle des Médecins du Québec.

2 Complex© DesJardins 
C.P. 216, suce. Desjardins 

Montréal (Québec) H6B 1G8

LA SOCIÉTÉ CALDWELL 
INTERNATIONAL

Francis Brunelle
La Société Caldwell Internationale, ca­
binet de recherche de cadres le plus re­
connu au Canada, a le plaisir d'annon­
cer l'arrivée de M Francis Brunelle à ti­
tre d'associé responsable des activités 
internationales dans le domaine des 
soins de santé.
M Brunelle apporte au cabinet plus de 
22 années d'expérience dans des fonc­
tions de direction auprès d'hôpitaux, 
d'associations et de gouvernements 
provinciaux et fédéraux.
Professeur adjoint en médecine clinique 
à la Faculté de médecine de l'Université 
de la Colombie-Britannique et membre 
agréé de l'American College of Health 
Care Executives et du Collège canadien 
des directeurs de services de santé, M 
Brunelle siège au conseil national du 
CCDSS depuis 1984.
La nomination de M Brunelle témoigne 
de la volonté de Caldwell d'offrir à sa 
clientèle des compétences spécialisées 
à partir de ses bureaux de Vancouver, 
Calgary, Toronto, Ottawa, Montréal, 
Dusseldorf, Zurich et Londres.

L’APPAREIL
TENS

«... est large­
ment utilisé

dans le ■ ■
clinique pour 
le traitement

aiguë et 
chronique»

Med / TENS est un outil 
thérapeutique important en 
médecine sportive et dans les 
cliniques de la douleur, sur­
tout pour la réadaptation des 
accidentés de travail.
Med / TENS est une thérapie 
non invasive visant à soula­
ger les douleurs à la nuque, 
les douleurs arthritiques, l'al- 
go-hallucinose, les douleurs 
post-opératoires et autres 
maux nécessitant l'emploi 
d’analgésiques.
Selon Prescription médicale seu­
lement.
Laboratoires d'orthèses et de prothèses

Mêtücus
5050 St-Laurent 
Montréal, Qué.

H2T 1R7 Tél.: (514) 276-3691 
Dépositaire autorisé par: 
MEDTRONIC CANADA

8484

126959
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Les professionnels de la santé
Le pharmacien est devenu un véritable clinicien
RARES sont les professions qui 

ont évolué à ce rythme. Il y a 
cinquante ans, le pharmacien 

était encore un artisan. Il fabriquait 
de façon traditionnelle les potions, 
élixirs, pilules et émulsions.

Dans les années 60, le pharmacien 
demeurait avant tout un distributeur 
spécialisé de médicaments. Aujour­
d'hui, le pharmacien se veut plutôt 
un véritable clinicien qui dispose no­
tamment de matrices informatisées 
pour tenir à jour des dossiers sur ses 
patients. Et qui dispose surtout d’im­
portants pouvoirs.

Au Québec, c’est au début des an­
nées 60, rappelle le président de l’Or­
dre des pharmaciens du Québec M. 
Jean-Claude Marquis, qu’on a cher­
ché une nouvelle orientation profes­
sionnelle au pharmacien. Les problè­
mes engendrés par la thalidomide et 
les risques d’accidents thérapeuti­
ques accompagnant les découvertes 
pharmaceutiques ont suscité une 
prise de conscience.

Le pharmacien a été amené à ac­
quérir des connaissances plus pous­
sées sur les effets thérapeutiques et 
les effets secondaires des médica­

ments, de même que sur les interac­
tions médicamenteuses et alimentai­
res, les incompatibilités et la chro- 
nopharmacie. Ce désir d’affirmation 
professionnelle a été vite compris 
par les gouvernements.

C’est en 1972, lors de la refonte du 
Code des professions, que furent 
donc véritablement posés les pre­
miers jalons de la pharmacie cli­
nique au Québec.

Dans la loi sur la pharmacie, le lé­
gislateur québécois reconnaissait au 
pharmacien le droit de refuser d’e­
xécuter une ordonnance avec,ré­
munération.

L’exercice de la pharmacie se si­
tue donc au niveau de la décision du 
pharmacien de délivrer ou non un 
médicament à un patient, suite à une 
demande de sa part ou à une autori­
sation écrite d’un médecin.

On y définit également comme 
étant de l’essence même de la phar­
macie la communication des rensei­
gnements sur l’usage prescrit ou re­
connu des médicaments, de même 
que la constitution d’un dossier pour 
chaque personne.

Pour répondre à cette exigence, le 
pharmacien doit modifier ses atti­
tudes traditionnelles et maximiser la 
relation pharmacien/patient.

Le concept de pharmacie clinique 
tel qu’on le vit au Québec fait l’envie 
de plusieurs pays. « Rares sont les 
endroits dans le mode où les phar­
maciens sont si près des patients ».

Évidemment, avoue le président 
de l’Ordre, cette relation clinique est 
parfois rendue difficile dans les suc­
cursales des grandes chaînes phar­
maceutiques.

Quand il faut chercher le phar­
macien derrière un étalage qui re­
lève plus du super-marché que de la 
pharmacie communautaire, le con­
texte est peu propice à l’établisse­
ment d’une relation clinique avec le 
client. « Certains y arrivent quand 
même », précise toutefois M. Mar­
quis.

L’autre obstacle à la pratique de la 
pharmacie clinique, c’est la prolifé­
ration des médicaments disponibles 
sans prescriptions. L’Ordre estime 
qu’il faut se battre contre le phéno­
mène et surtout interdire la publicité

de ces médicaments. Il est impos­
sible de garder un véritable contrôle 
du dossier de son patient si ce der­
nier a accès à une kyrielle de médi­
caments sans ordonnances.

Pour y arriver
Il faut quatre ans d’études univer­

sitaires pour devenir pharmacien. Le 
cours est dispensé à l’Université de 
Montréal et à l’université Laval. 
Après l’obtention du baccalauréat en 
pharmacie, il faut avoir fait un stage 
pré-gradué de 120 heures par année 
durant les quatre années d’études et 
un stage post-gradué de 600 heures 
pour devenir membre de l’Ordre des 
pharmaciens.

Il y a en tout près de 4,000 phar­
maciens au Québec, dont 38 % sont 
des femmes.

Plus de 65 % des pharmaciens oeu­
vrent dans les pharmacies commu­
nautaires, la pharmacie du coin telle 
qu’on la connaît. D’autres oeuvrent 
dans les établissements de santé, 
dans l’industrie ou dans la fonction 
publique à titre de chercheurs ou de 
consultants.

NEUROPSYCHOLOGIE :

UNE ORIENTATION D’AVENIR
HÉLÈNE TAINTURIER
Collaboration spéciale

IL Y A une dizaine d’années, la 
mode était à la psychologie. Elle 
générait des dizaines et des dizai­

nes d'emplois, dans les secteurs les 
plus divers tant au sein de l’appareil 
gouvernemental que dans l’entre­
prise privée.

Aujourd’hui, cet engouement s’es­
tompe tranquillement mais le nom­
bre d’étudiants en psychologie reste 
plus ou moins stable. Cependant, cer­
tains secteurs de la psychologie, sou­
vent moins bien connus des étudiants 
et de la population, connaissent en ce 
moment une forte expansion. Parmi 
ceux-là : la neuropsychologie.

« C’est vraiment le secteur de 
pointe en psychologie », dit M. Gil­
bert Desmarais, neuropsychologue 
et président du Groupe de recherche 
en neuropsychologie du Québec 
(G.R.N.Q.). Il ajoute que cette dis­
cipline a connu une croissance ful­
gurante depuis les 20 dernières an­
nées.

Pourtant, toujours selon M. Des­
marais, il n’y a qu’une quinzaine de 
neuropsychologues cliniciens au 
Québec (d’autres neuropsychologues 
travaillent au niveau de la recher­
che).

Ce nombre est nettement insuffi­
sant :« Il y a environ 5,000 cérébro-lé- 
sés au Québec, plus toutes les per­
sonnes ayant des problèmes relies au 
vieillissement » précise-t-il. M. Des­
marais ajoute, quelque peu 
soucieux :« C’est un cercle vicieux : 
il y a un énorme besoin de neurop­
sychologues, mais il n’y a pas assez 
de gens pour les former ! ».

La neuropsychologie, son nom l’in­
dique clairement, est une science is­
sue de la neurologie et de la psycho­
logie. Elle observe les comporte­
ments chez des personnes victimes 
de dommages cérébraux (suite à des
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M. Gilbert Desmarais, neuropsychologue, est d’avis que l’on manque de 
neuropsychologues pour soigner les 5 000 cérébro-lésés que compte le 
Québec.

de compensation à partir des élé­
ments sains qui persistent » explique 
Gilbert Desmarais.

Le neuropsychologue travaille 
souvent en quelque sorte comme 
« consultant » auprès des neurolo­
gues et des psychologues. Il utilise à 
la fois une approche quantitative et 
qualitative. Pour ce faire, il dispose 
d’une batterie de tests. Il se penche 
aussi énormément sur les processus 
utilisés par les patients pour répon­
dre à ces tests (il ne se contente pas 
de constater si le patient a réussi ou 
échoué le test, mais s’applique sur­
tout à comprendre pourquoi le pa­
tient à donné sa réponse).

L’Université McGill, l’UQAM et 
l’Université du Québec à Trois-Riviè­
res offrent ce programme de forma­
tion (bien qu’il soit possible de con­
cocter un mélange de cours après le 
baccalauréat dans certaines autres 
universités). Le neuropsychologue 
doit avant tout posséder un bacca­
lauréat en psychologie. Puis il se spé­
cialise au niveau de la maîtrise et du 
doctorat. Pendant leur doctorat, les 
étudiants se donnent à fond soit dans 
la recherche, soit dans le travail cli­
nique (en milieu hospitalier).

Le deuxième colloque organisé 
par le Groupe de recherche en neu­
ropsychologie du Québec se tiendra 
les 7 et 8 novembre prochains, à l’au­
ditorium de l’hôpital Louis-H.-Lafon­
taine. Le 8 novembre sera une jour­
née de vulgarisation et M. Gilbert 
Desmarais estime qu’il s’agit de l’oc­
casion idéale pour tous les étudiants 
d’avoir une bonne vue d’ensemble de 
cette profession.

accidents ou à des problèmes de cir­
culation sanguine dans de cerveau), 
détermine l’origine des dommages et 
l’intervention à faire.

« La grande découverte de la neu­
ropsychologie a été d’avoir constaté 
que les difficultés du malade ne sont 
pas des erreurs, mais des stratégies

CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

La Clinique Communautaire de Pointe St-Charles
recherche des

OMNIPRATICIENS/NES

LE DEVOIR
VOUS OFFRE 
LA QUALITÉ

POUR INSÉRER UNE ANNONCE 
SOUS LA RUBRIQUE 

CARRIÈRES ET PROFESSIONS

842-9645
9K Technique
\\l Nadeau
3 exercices faciles et efficaces 
Améliorez votre santé et 
retrouvez votre jeunesse. 
Tonifiez votre COEUR et 
bâtissez votre CORPS.

COLETTE MAHER
Initia trica

Ce que bien des campagnes «Participarlion» n'ont pu faire, la 
«technique Nadcau» l'a atteint en moins de deux ans: susciter un 
engouement réel pour une méthode d'exercice. Rajeunir par la 
technique Nadeau est désormais un best-seller et M. Henri 
Nadeau, par ses multiples apparitions à la télévision, est devenu i 
60 ans, un exemple inspirant pour des milliers de personnes.

extrait de (iuide Kesxources
M Nadeau supervise personnellement les cours de Technique Nadeau au 
centre Colette Maher

AVIS IMPORTANT
Pour votre protection, exigez la carte d'identité du professeur en Technique 
Nadeau, approuvée par M.Henri Nadeau
AU-DELA DE 100 PROFESSEURS A TRAVERS LE QUÉBEC

Renseignez-vous sur les nombreux autres cours et ateliers offerts au Centre 
tels que: Yoga. Méditation. Anti-Stress, Alimentation, etc.

Centre de Yog3 Colette Maher inc

9924, boul. Saint-Laurent, Montréal (métro Sauvé)
Tél.: 382-8755 et 387-7221

intéressés/es à travailler dans une équipe multidisciplinaire dans 
un quartier bilingue, défavorisé.
Envoyer votre curriculumvitae à:

Danièle Aveline 
C.C.P.S.C.
500 rue Ash 
Montréal H3K 2R4
937-9251

Poste accessible aux hommes et aux femmes

Professeur régulier en 
sciences de la santé
Fonctions : La personne retenue devra dispenser des activités 
d'enseignement en sciences de la santé, collaborer à des travaux 
de recherche, encadrer les étudiants dans la poursuite de leur pro­
gramme et participer aux différents organismes de l’Université
Exigences : La personne retenue devra posséder un doctorat en 
sciences infirmières ou
un doctorat dans un domaine pertinent et une maîtrise en sciences 
infirmières
Une expérience d'enseignement et de recherche en sciences infir­
mières est également démandée
Les personnes possédant une maîtrise en sciences infirmières 
(avec mémoire ou thèse) et deux (2) ans d'expérience en nursing et 
une expérience de recherche en sciences infirmières seront égale­
ment condidérées
Tous les candidats devront être membres actifs de l’OI IQ 
TRAITEMENT : Selon la Convention collective en vigueur
Toute candidature sera traitée confidentiellement
Les personnes intéressées à ce poste sont priées de faire parvenir
leur curriculum vitae avant 17 h le 15 novembre 1986 à
Monsieur Michel Bourassa, directeur, 
biologie & sc. de la santé 
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À RIMOUSKI 
300, avenue des Ursulines 
Rimouski (Québec) G5L 3A1

Université du Québec à Rimouski

% m

jim $
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Le pharmacien est plus qu’un distributeur de médicaments. C’est un vé­
ritable clinicien, au service du public.

CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

C'est formidable!
UN DÉFI À RELE VER

La médecine
dans les Forces 
canadiennes

Étudiants en médecine, grâce au Programme 
de formation de médecin militaire, vos Irais de scolarité,
Y compris l'internat, pourront être acquittés 
pendant une période allant jusqu'à 45 mois.
Vous étudierez dans une université canadienne, 
vos livres et fournitures scolaires seront payés 
et vous serez rémunérés tout en apprenant.
Une fois diplômés, vous ajouterez à votre formation 
médicale celle d'officier des Forces armées canadiennes.

C’est votre choix, votre avenir
Pour de plus amples renseignements, rendez-vous 
au centre de recrutement le plus près de chez vous 
ou téléphonez-nous à frais virés. Vous nous trouverez 
dans les Pages jaunes sous la rubrique «Recrutement».
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LES FORCES
ARMEES
CANADIENNES

C'est formidable!

Pharmaciens
Songez au défi et aux 
possibilités de canière 
que vous offrent les 
Forces armées canadiennes.
Vous visez l'excellence?-Les Forces armées vous offrent 
une carrière à la hauteur de vos aspirations.
Nous sommes à la recherche de pharmaciens diplômés 
ayant droit de pratique au Canada. Ces pharmaciens, 
qui auront à leur disposition un équipement et des ins­
tallations modernes, seront appelés à travailler dans des 
hôpitaux, des cliniques ou des unités de campagne 
au Canada ou à l'étranger. Une carrière dans les Forces 
s'adresse aux pharmaciens qui recherchent une vie 
professionnelle hors du commun, tout en bénéficiant 
d'un avenir assuré et de la possibilité de parfaire 
leurs études.
Quant aux étudiants qui suivent déjà un programme 
d'études en pharmacie ou qui y sont admis,.ils peuvent 
bénéficier du programme d'études universitaires 
subventionnées.

C’est votre choix, votre avenir

LES FORCES
ARMEES
CANADIENNES

Pour de plus amples renseignements, rendez-vous au centre 
de recrutement le plus près de chez vous ou téléphonez-nous à 
Irais virés.
Consultez les Pages jaunes sous la rubrique "Recrutement’
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Le diagnostic est parfois l’affaire des techniciennes
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LABORATOIRES INC.

UNE ENTREPRISE PHARMACEUTIQUE

NNOVATRIC

¥KNK PEUX rien manger ce 
// I soir, car je dois passer des 
V KW tests demain matin. » C'est 

une phrase que nous entendons fré­
quemment et que nous n’avons pas 
fini d’entendre. En effet, la médecine 
moderne fonde, de plus en plus, ses 
diagnostics sur les analyses de labo­
ratoire et les médecins ne peuvent 
déjà plus se passer du travail des 
technologistes médicaux, couram­
ment appelées techniciennes de la­
boratoire.

C’est au milieu des années 50 que 
le premier programme de techni­
ques de laboratoire médical a été of­
fert à l’université. Ce programme 
d’études sera ensuite offert dans les 
cégep. Une forte majorité de jeunes 
femmes répondront à la demande et 
s’engageront dans l’une des activités 
médicales les plus prometteuses.

Jusque-là, les médecins effec­
tuaient eux-mêmes les analyses, 
lorsqu'il s’agissait de cas sérieux. 
Mais la plupart du temps, ils procé­
daient par déduction, en se fiant aux 
symptômes apparents du patient. La 
prescription des médicaments se fai­
sait souvent par « test ». « Essayez ce 
médicament et revenez me voir si ça 
ne va pas. Je vous prescrirai autre 
chose », nous disait notre médecin.

Ces méthodes de diagnostic et de 
traitement sont maintenant très ra­
res. Avec révolution de la science et 
grâce au travail des techniciennes de 
laboratoire, les médecins ont davan­
tage recours aux analyses. Cela, non 
seulement pour dépister et traiter la 
maladie, mais également par me­
sure préventive.

Bien que nous ayons pris l’habi­
tude de ces analyses, au cours des 
trente dernières années, peu de gens 
s’interrogent vraiment pour savoir 
ce qui se passe une fois qu’on leur a 
fait une prise de sang ou un prélè­
vement quelconque. Il est vrai que 
les bénéficiaires des soins de santé 
n’ont pas accès au laboratoire de 
l’hôpital.

Le laboratoire d’un hôpital est un 
lieu particulièrement insalubre. 
C’est là qu’on y achemine les prélè­
vements susceptibles de transmettre 
une multitude de maladies. Vous

comprendrez pourquoi le public n’y 
est pas admis. Les techniciennes né 
sont pas davantage immunisées. 
Aussi, risquent-elles continuellement 
d’attraper certaines maladies con­
tagieuses. Elles n’hésitent pourtant 
pas à exercer cette profession, cons­
cientes qu’elles contribuent à guérir 
et même à sauver la vie de nom­
breux Québécois.

Les techniciennes spécialisées en 
microbiologie procèdent à l’identifi­
cation des bactéries. Elles intervien­
nent sur certains spécimens tels que 
l’urine, les expectorants, les selles et 
le sang. Lorsqu’elles décèlent un 
type d’infection précis, elles effec­
tuent les tests pour savoir à quel 
antibiotique répond la bactérie. Puis, 
elles évaluent la dose d’antibiotique 
qui permettra au malade de recou­
vrer la santé. Dans bien des cas. le 
médecin serait tout à fait impuissant 
à émettre un diagnostic et à pres­
crire le médicament adéquat, si ce 
travail en laboratoire n'était d'abord 
effectué.

En hématologie, les techniciennes 
sont le plus souvent installées devant 
leur microscope. Par la quantifica­
tion des globules rouges, des globules 
blancs et des plaquettes contenues 
dans le sang, elles peuvent repérer 
les cas d’anémie, de leucémie et 
d’hémophilie et les différencier. 
C’est là aussi qu’elles constateront 
les carences en fer ou de vitamines.

Lorsqu’une carence est dépistée 
en hématologie, la banque de sang 
prend la relève. La technicienne dé­
termine le groupe sanguin du béné­
ficiaire et procède à la recherche 
d’une bouteille de sang qui ne créera 
pas de réactions au patient . Les ana­
lyses de sang sont des tâches que ces 
professionnelles répètent des mil­
liers de fois par année et qui sont vi­
tales dans les cas de transfusion san­
guine.

En biochimie, autre secteur d’ac­
tivités de la technologie médicale, 
les techniciennes effectuent le do­
sage des éléments organiques du 
sang. Un diabétique dans le coma 
pourra être sauvé, grâce à une ana­
lyse de sang qui indiquera si le ma­
lade manque de glucose ou s’il en a

en trop grande quantité. Il en va de 
même des cas de crise cardiaque ou 
de pré-crise. Certaines enzymes sé­
crétées par le coeur, dans ces cas-là, 
peuvent être dépistées par des ana­
lyses de laboratoire. Le médecin 
saura alors si son patient a frôlé la 
crise cardiaque ou s’il est sur le point 
d’en faire une.

DE CHEZ-NOUS

Nordic assure la rechercha, le développement, la 
production et la distribution de produits phar­
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des entreprises canadiennes. Sam être une 
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En pathologie, on fait l’analyse des 
pièces prélevées lors des opérations 
et même des accouchements. En cas 
de décès, on détermine la nature du 
spécimen afin de confirmer le dia­
gnostic médical. Le chirurgien aura 
parfois recours à un type d’analyse 
appelé biopsie, au moment où il ef­
fectue une opération. La techni­
cienne devra alors procéder rapi­
dement pour analyser les pièces pré­
levées sur la personne qui subit l’o­
pération. Le médecin prendra sa dé­
cision, à savoir s’il enlève certaines 
parties ou pas, après avoir consulté 
les résultats de l’analyse.

Encore une fois, la technicienne ne 
peut pas se permettre de faire d’er­
reur. La vie du patient en dépend. Il 
lui faudra soutenir une attention 
constante et être d’une rigueur ex­
trême dans l’exécution de chacun de 
ses actes. Cela, en dépit du stress 
qu’elle subit à chaque fois qu’une ur­
gence se produit.

Plusieurs Québécoises passent à 
chaque année le Pap Test, par me­
sure préventive. C’est en cytologie 
que la technicienne fera l’étude qui 
permettra de dépister, entre autres, 
le cancer du col de l’utérus.

Lorsque votre médecin vous con­
voquera pour vous donner les résul­
tats de vos tests, vous saurez que la 
technicienne de laboratoire est à l’o­
rigine du diagnostic. N'oubliez sur­
tout ças que, sans elle, vous seriez 
peut-être encore à vous inquiéter de 
la nature de votre mal.

L'agression sexuelle et l’enfant
approche et thérapies 

SUZANNE M. SCROI

Tirant profit de nombreuses 
années d’expérience clinique 
sur des cas d’e

SUZANNE M. SCROI

L'agression
iexuellese:____
et l'enfant

sfi tëoalGSi°flâ

renfants victimes 
d’agressions sexuelles, le doc­
teur Suzanne M. Sgroi nous 
propose des directives 
concrètes portant sur tous les 
aspects des traitements des­
tinés à l’enfant ainsi qu’à sa 
famille, et sur les suites à 
donner pour prévenir la réci­
dive de tels abus.
L’auteur décrit les défenses 
psychologiques complexes 
que devra affronter le person­
nel traitant et elle évalue les 
différentes formes de théra­
pie appliquées.

427 pages

En vente chez votre libraire
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Nos centres détiennent tous 
un permis du Ministère de la 
Santé et des Services so­
ciaux.
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Les professionnels de la santé
LA MÉDECINE D’URGENCE, BIENTÔT UNE SPÉCIALITÉ ?

VIVRE À TOUTE VITESSE EN 10-30

pH

PIERRE CAYOUETTE

2 L’ORIGINE, il y a cette 
criieOe loterie. La contingence, 

4»-la guigne’, quoi. Personne n'y 
peut rien. Arrêt cardio-respiratoire, 
accident de la route, incendie, tenta­
tive de suicide ou overdose : il faut 
bien des noms pour dresser le bilan 
meurtrier du week-end dafis les jour­
naux du lundi. Il faut bien du sang 
pour la une des quotidiens'à sensa­
tion.

Après l’infarctus ou dans les se­
condes qui suivent l’accident de la 
route, il y a toujours quelqu’un quel­
que part qui compose nerveusement 
le 911, le numéro universel en cas de 
détresse.

À partir dç là, une armée de pro­
fessionnels de là santé entrent en 
jeu. On ne peut rien contre le destin. 
Mais quand il a frappé, les spécialis­
tes de l’urgence, eux, y peuvent quel­
que chose. Depuis la salle de répar­
tition du Centre de coordination des 
Urgences santé, coin Saint-Denis et 
des Pins à Montréal, une première 
professionnelle de la santé, une infir­
mière, prend l’appel. Elle pose les 
questions d’usage, selon l’ordre bien 
précis que lui dicte l’écran catho­
dique devant elle.

Puis à partir de l’arbre des symp­
tômes qu’elle a construit, elle dresse 
un premier diagnostic. Elle donne 
enfin ses instructions à son interlo­
cuteur, dont l’adresse est apparue 
sur l’écran, dès l’appel.

Quand le cas est grave, elle com­
munique avec un répartiteur, lequel 
donne par radio le signal à l’un des 70 
véhicule-ambulance qui attend quel­
que part sur Plie de Montréal. Un vé­
hicule avec un médecin à bord reçoit 
le même signal. Puis c’est la course 
folle dans les rues de la ville. Les 
feux rouges brûlés, le hurlement des 
sirènes et le carrousel des giropha- 
res. Le conducteur roule en « 10-30 » 
ou priorité maximale. Le « 10-30 », 
c’est un code-radio. Pour l’automo­
biliste, c’est quand l’ambulance veut 
entrer dans le rétroviseur, tellement 
le conducteur veut s’ouvrir un che­
min.

Arrivés sur les lieux de l’appel, 
quatre ou cinq minutes plus tard — 
autrefois, avant la création d'Urgen- 
cès santé, les délais étaient parfois 
de 20 minutes — les techniciens-am­
bulanciers et le médecin posent le 
premier diagnostic. Ils déploient en­
suite leur impressionnante quincail­
lerie de survie..Moniteur défibrilla­
teur, pantalons anti-choc, matériel 
d’intubation, collets cervicaux, mâ­
choires de vie ou solutés : tout le ma- 

’ tériel est à bord des véhicules du su­
perviseur, du médecin ou des ambu­
lanciers.

Tout se fait sur place. On tente de 
réanimer la victime d’une arrêt car­
dio-respiratoire à l’endroit même où 
elle s’est écroulée ; on soigne sur 
place l’accidenté de la route coincé 
dans sa voiture. On acheminera le

CHERCHEUR :

malade vers un centre hospitalier 
que lorsque que toutes les interven­
tions de réanimation ou de stabilisa 
tion qui peuvent se faire sur—le 
—champ auront été faites.

« C’est là que réside tout le pro 
grès de la médecine d’urgence pré 
hospitalière, explique Marc Gay, su 
perviseur à Urgences santé. L’é 
poque où l’on « ramassait » littéra 
lement le blessé pour le conduire le 
plus rapidement possible à l’hôpital 
est révolue. Maintenant, avec tous 
les progrès de la technologie et avec 
la rapidité d’intervention que permet 
le système de coordination d’Urgen- 
ces santé, c’est comme si l’hôpital se 
déplaçait sur les lieux du drame ».

A Urgences Santé, le centre de 
coordination des urgences de Mont­
réal, ils sont plus de huit supervi­
seurs, une soixantaine d’infirmières, 
plus de 600 techniciens-ambulanciers 
et en tout plus de 150 médecins à vi­
vre régulièrement en « 10-30 ». Cha­
cun y va selon les limites de sa for­
mation.

Mais tous ces professionnels de la 
santé ont en commun de cotoyer la 
mort et de vivre des émotions forte- 
s.« On s’habitue, dit Sylvain Labonté, 
technicien-ambulancier depuis cinq 
ans. Les premières fois, quand on ar­
rive sur les lieux d’un accident, on a 
les jambes faibles et le coeur fragile. 
Mais on apprend à surmonter ses 
émotions et à se concentrer plutôt 
sur les gestes que nous avons à po­
ser ».

Techniciens-ambulanciers
au Cegep
Les techniciens-ambulanciers qui' 

sillonnent les routes actuellement 
ont reçu une formation de 150 heu­
res, de niveau secondaire. Cepen­
dant, les prochains qui arriveront sur 
le marché auront reçu une formation 
beaucoup pius poussée. Ce n’est en 
effet qu’une question de temps avant 
qu’un cours de formation en techni­
que ambulancière d’une durée 1,230 
heurers et de niveau collégial soit 
mis sur pied.

Le ministère de l’Éducation a déjà 
donné son accord au programme. Et 
selon le président du Regroupement 
des techniciens- ambulanciers du 
Québec (RETAQ), M. Mario Cotton, 
les autres parties concernées ne de­
vraient pas tarder à faire de même.

Quand aux médecins qui travail­
lent pour Urgences santé, ils n’ont 
pas reçu de formation spécifique au­
tre que celle d’omnipraticien. Même 
chose pour les infirmières.

Fondé en 1981, le centre de coor­
dination des Urgences santé de 
Montréal est l’un des plus adéquats 
du genre au monde, du moins en 
principe. On y reçoit en moyenne 
1 000 appels par jours. Neuf fois sur 
10 cependant, il ne s’agit pas de cas 
vraiment urgents. D’ailleurs sept fois 
sur 10, les interlocuteurs sont invités 
à se rendre d’eux-mêmes vers des 
ressources du système de santé.

Urgences santé doit également as­

surer le transport inter-établisse­
ments. L’organisme a aussi comme 
mandat d'assurer la sécurité lors de 
désastres ou de sinistres majeurs. 
L’organisme doit enfin veiller à la sé­
curité lors des grands rassemble­
ments populaires.

Avant la création d’Urgences 
santé, les policiers et les compagnies 
privées se partageaient la tache du 
transport ambulancier sur le terri­
toire de Montréal. Les délais de ré­
ponses étaient beaucoup plus longs. 
La réglementation sur le matériel 
médical à bord des ambulances plus 
difficile à appliquer. De sorte que 
plusieurs véhiculés ambulanciers 
peu sécuritaires et mal équipés cir­
culaient.

Une spécialité
Si la médecine d’urgence a accom­

pli d’immenses progrès en milieu 
pré-hospitalier, il en est tout autre­
ment dans les hôpitaux. Non pas à 
cause de l’éternel problème des en­
gorgements des salles d’urgence. 
Mais surtout parce qu’il'n’y a tou­
jours pas de véritables spécialistes 
de la médecine d’urgence dans les 
hôpitaux montréalais.

Pourtant, partout, sauf au Québec, 
la médecine d’urgence est une af­
faire de spécialistes. Le Collège 
royal du Canada a depuis longtemps 
reconnu cette spécialité. Aux États- 
Unis, non seulement la médecine 
d’urgence est l’apanage de spécialis­
tes, mais on y trouve en plus des cen­
tres hospitaliers uniquement voués à 
l’accueil des polytraumatisés de la 
route ou autres cas urgents. La mé­
decine d’urgence y est une véritable 
spécialité.

Au Québec, ce n’est pas le cas. La 
Corporation professionnelle des mé­
decins refuse toujours de distinguer 
la pratique de la médecine d’urgence 
de la médecine générale.

Cela fait en sorte que, la plupart 
du temps, ce sont des omnipraticiens 
qui pratiquent à l’urgence, une jour­
née par semaine ou une journée par 
mois. « Certains ont oublié les règles 
de la réanimation cardio-pulmo­
naire, confie un médecin qui préfère 
garder l’anonymat. Ils sont en gé­
néral peu préparés à recevoir les cas 
majeurs ».

Tous les espoirs ne sont quand 
même pas perdus. L’hôpital Royal 
Victoria de Montréal offre depuis 13 
ans un programme-pilote de forma­
tion en médecine d’urgence d’une du­
rée d’un an, en collaboration avec 
l’Université McGill. C’est le seul cen­
tre hospitalier au Québec à offrir ce 
genre de formation.

On y forme des spécialistes de la 
médecine d’urgence... au rythme de 
quatre par années. « Ce qui est net­
tement insuffisant, avoue le Dr An­
ton F. Grundfeld, directeur du pro­
gramme. Car le Québec a un urgent 
besoin de médecins spécialisés en 
médecine d’urgence ». Ces spécialis­

tes sont beaucoup plus en mesure 
d’avoir le bon réflexe, de poser le bon 
diagnostic que leurs collègues omni­
praticiens.

Photo LOUISE LEMIEUX

Pour goûter le plaisir d’être le premier
PIERRE CAYOUETTE

ETRE lepremier sur cette pla­
nète à découvrir un phénomène 
biologique, si minuscule soit-il. 

C’est pour éprouver cette ultime 
sensation que le Dr Pavel Hamet 
travaille 70 heures par semaine dans 
son laboratoire'. C'est pour ce même 
plaisir aussi qu’il a renoncé au con­
fort douillet du cabinet de médecine 
familiale et aux petites satisfactions 
.quotidiennes de la « castonguette ».

Directeur du laboratoire de phy­
siopathologie de l’action hormonale 
de l’Institut de recherches cliniques 
de Montréal, le Dr Pavel Hamet est 
chercheur. Pas par vocation, se dé­
fend-il. Mais bien par choix.

D’entrée de jeu, il l’avoue. Le mé­
tier est plein d’embûches : « il n’y 
pas de securité d'emploi, pas de sa­
tisfaction immédiate. Dans un sens, 
la vie d’un chercheur.est faite de 
frustrations journalières. De plus, 
c’est un univers extrêmement com­
pétitif, comparable au monde des af­
faires. Il faut sans cesse se battre 
pour obtenir dçs subsides et satis­
faire les mécènes ». ’ ‘

Va pour les inconvénients du mé­
tier. Et les beaux côtés ? « La li­
berté' ! répond le Dr Hamet. Dans le 
milieu de la recherche, on peut ex­
primer sa créativité. On est d’une 
certaine manière totalement indé­
pendant ».

Autre grand avantage : c'est une 
vie intense. « Les chercheurs voya­
gent énormément. Nous faisons par­
tie d'une communauté internationale 
en un sens très homogène. Difficile 
de raconter le grand plaisir que l’on ‘ 
ressent lorsque l’on rencontre des 
collègues allemands qui sont aux pri­
ses avec les mêmes obstacles que 
nous. Dans ce milieu, l'information 
circule librement. C'est une forme 
de .. .libre-échange ». Bref, le genre 
de plaisir que ne connaîtra jamais le 
médecin de cabinet.

Y-a-t-il de la place pour des mé­
decins chercheurs ? « Difficile de ré­
pondre sans faire appel au cliché d’u­
sage : il n’y a de la place que pour les 
meilleurs», dit le Dr Hamet.

Il faut être persévérant pour faire 
carrière dans la recherche. Il faut 
compléter des études doctorales et 
post-doctorales, ne pas avoir peur de 
s’exiler dans les universités améri­
caines ou européennes.

Cela dit, le Québec est, selon le Dr 
Hamet un des meilleurs endroits 
pour la recherche au monde, du 
moins en terme de liberté.

Le Dr Hamet est à même de com­
parer avec d’autres pays. Natif de 
Klatovy en Tchécoslovaquie, le Dr 
Hamet a d’abord fait ses études à 
Prague avant d’immigrer au Ca­
nada. Ses recherches ont porté prin­
cipalement sur l’hypertension arté­
rielle et le diabète. Le Dr Hamet est 
l’auteur de plus 148 publications 
scientifiques. Il a prononcé 161 com­
munications.

Le Dr Hamet oeuvre à l’Institut de 
recherches cliniques de Montréal, 
une institution souvent méconnue qui 
a été le théâtre de nombreuses dé­
couvertes scientifiques d’envergure 
mondiale, notamment concernant la 
maladie de Parkinson, l’hypertension 
artérielle et le diabète.
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Health Services

CENTRACARE SE REND CHEZ-VOUS
Notre personnel qualifié complète les soins donnés par la famille 
en assurant une présence réconfortante, en communiquant aux 
patients l'enthousiasme qui l'anime et en prodiguant des soins 
infirmiers au chevet de nos clients âgés et convalescents, et ce, 
dans leur environnement familier, selon leurs besoins.
— Infirmiers/es licenciés/es — Personnel bilingue
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Lasanté O Conseils
Prêt pour le franchisage?

Voilà plus de vingt ans que MM. Lanthier, Chouinard 
et Sauriol ont ouvert leur première pharmacie dans 
l'Ouest du Québec. Cette dernière année a été 
marquée d'une volonté d'expansion rapide avec 
l'ouverture de trois nouvelles unités de moyenne 
surface, rassemblées, toutes les sept, sous une 
bannière personnelle: Lasanté-f-Conseils. qui devient 
ainsi le plus important réseau de distribution de 
l’Outaouais québécois.

Avec l'ouverture de son premier centre d'articles 
médicaux et d'orthopédie, Lasanté+Conseils, est 
maintenant prêt à proposer son «savoir faire» à d'autres 
indépendants. Intéressé? Écrivez à Claude J. Hous, 
717, boul. St-Joseph, Hull, J8Y 4B6. En toute 
confidence. Ensemble nous démontrerons qu'il est 
encore possible de (bien) se défendre face aux 
grandes chaînes de pharmacies-bazars et autres 
supermarchés hybrides.

Hull • Gatineau

LES PROFESSIONNELLES 
DE LA SANTÉ

Techniciennes en
laboratoire
Inhalothérapeutes
Physiothérapeutes
Technicienne en
radiologie
Techniciennes en
diététique
Infirmières
auxilières
Diététistes
Travailleurs sociaux
Techniciennes en
réadaptation

Nos 12 000 PROFESSIONNELLES de la 
santé travaillent pour vous, dans les cen­
tres hospitaliers du Québec.
Vous, ou un membre de votre famille 
avez peut-être déjà bénéficié de leurs 
services.
Mais sauriez-vous les reconnaître?
Ce qui importe avant tout, c’est que vous 
sachiez reconnaître le caractère essen­
tiel de leur travail et la place importante 
qu’elles occupent au sein de nos servi­
ces de santé.

Cartel des Organismes Professionnels de la Santé



Le Devoir, vendredi 10 octobre, 1986 ■ IX

VOTRE PHARMACIEN.
UN CONSEILLER

Vous devez vous procurer un médicament à la
pharmacie? En vous remettant le médicament,

Votre pharmacien devrait 
vous indiquer:
— le nom et la force de votre médicament.

— quand et comment prendre votre médicament, 
incluant certaines précautions telle l’exposition 
interdite au soleil.

— combien de temps vous devrez prendre ce pro­
duit.

— les effets secondaires les plus fréquents.

— les effets secondaires que vous devriez rapporter 
à votre médecin ou pharmacien.

— les interactions possibles de votre nouvelle mé­
dication avec l’alcool, les aliments ou autres mé­
dicaments.

— le mode de conservation de votre médicament 
(réfrigéré, à l’abri de la lumière, etc...).

— la possibilité ou non, de répéter votre ordon­
nance.

Ne quittez jamais sans connaître et comprendre
ces informations

Votre pharmacien peut également vous con­
seiller sur des sujets variés tel, que:

VOTRE ARMOIRE À MÉDICAMENTS
Afin de répondre aux situations imprévisibles, on devrait 
y retrouver:

La profession de pharmacien comporte certai­
nes obligations, notamment:

Votre pharmacien doit:
— constituer un dossier pour chaque patient à qui il 

livre des médicaments sur ordonnance.
— respecter le secret de tout renseignement de nature 

confidentielle obtenu dans l’exercice de sa profes­
sion, à moins d’une autorisation de son patient ou 
lorsque la loi l’exige.

— aviser le patient et inscrire au dossier, toute substi­
tution faite par rapport au médicament prescrit. Il 
ne peut toutefois exercer ce droit si votre médecin 
a écrit de sa main: ne pas substituer.

— vérifier l’authenticité d’une ordonnance de stupé­
fiant ou drogue contrôlée lorsqu’il ne connaît pas la 
signature du prescripteur.

De plus, son code de déontologie considère comme dé­
rogatoire certains actes du pharmacien; entre autres,

Votre pharmacien ne peut:
— fournir des reçus ou autres documents servant à in­

diquer faussement que tel médicament ou poison a 
été vendu sur ordonnance.

— accepter le retour de toute quantité de médica­
ments.

— vendre des échantillons de médicaments.

Vous connaissez maintenant 
un peu mieux

la pratique de votre pharmacien

— une trousse de premiers soins contenant de la gaze stérile, des diachy­
lons, un bandage élastique, du peroxyde, une solution d’iode et de la 
calamine.

— quelques produits pour soulager les symptômes dûs au rhume tels l'as­
pirine ou l'acétaminophène pour contrôler la fièvre, un antitussif, des 
pastilles anesthésiques contre le mal de gorge et un décongestionnant 
en comprimé ou sirop.

— du sirop d'Ipéca pour les cas d'empoisonnement.

— un antihistaminique contre les réactions allergiques.

Vous devriez également savoir que:
— la salle de bain et la cuisine sont les pires endroits pour conserver vos 

médicaments car la chaleur et l'humidité les altèrent. La chambre à 
coucher des parents est un bon endroit pour garder les médicaments 
au frais et au sec, et hors de l'atteinte des enfants.

— tout médicament liquide devrait être jeté 1 mois après avoir été ou­
vert.

— les onguents, crèmes et gelées se conservent environ 6 mois. Quelques 
produits contre l'acné ne se gardent pas plus de 30 jours.

— tout médicament qui a changé de couleur ou d'odeur ou dans lequel 
s'est formé un dépôt devrait être jeté immédiatement.

— certains médicaments perdent leur efficacité après un certain temps; 
d'autres peuvent devenir dommageables. Vérifier la date de péremp­
tion sur l'étiquette. Si elle est dépassée, jetez-les.

À l’avenir, ne vous contentez plus de 
recevoir et de payer vos médicaments; 

votre pharmacien est le seul 
professionnel de la santé dont la 

formation est axée exclusivement vers
les médicaments.

Consultez-le !
Il saura vous conseiller 

judicieusement
ordre des pharmaciens du québec
266, NOTRE DAME OUEST, BUREAU 301
MONTRÉAL, QUÉBEC H2Y 1T6 514/284-9588
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SI LA VUE 
VOUS INTÉRESSE
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La majorité des optométristes font également la distribution de lentilles 
ophtalmiques (lunettes, lentilles cornéennes). L’Ordre des optométristes 
compte aujourd’hui quelque 900 membres.

MARIO CLOUTIER
Collaboration spéciale

OPTICIEN d’ordonnances, 
oculiste, oculariste, oph­
talmologiste, optomé­

triste ... Qui fait quoi ? Lequel 
est le médecin ? Quel est celui 
qui vend, fabrique et répare ? 
Lequel accepte les chèques et 
les cartes de crédit ? Quel est 
celui qui se contente de la carte 
d’assurance-maladie ? Voilà as­
sez de perspectives et d’opti­
ques pour que le plus claivoyant 
des devins tourne de l’oeil et y 
perde la vue ! Si on essayait d’y 
voir un peu plus clair..'.

D’abord, l’ophtalmologiste est 
un médecin spécialiste de l’oeil. 
C’est un oculiste qui traite avant 
tout des maladies oculaires et 
des chirurgies pour y remédier. 
À ne pas confondre avec l’ocu- 
lariste qui fabrique des pièces 
de prothèses oculaires. Ou en­
core avec l’opticien d’ordonnan­
ces chez qui Ton commande et 
se procure lunettes et lentilles 
cornéennes. Le travail de l’op­
ticien dépend des prescriptions 
de l’optométriste et/ou de l’oph­
talmologiste. D’où son nom : op­
ticien d’ordonnances.

L’optométriste, lui, est un spé­
cialiste des fonctions visuelles. 
Ce professionnel de l’oeil ac­
cepte la carte d’assurance-ma­
ladie. Il traite principalement 
des cas de presbytie, de myopie 
et d’astigmatisme. Il peut aussi 
détecter des maladies comme le 
glaucome ou le diabète. La ma 
jorité des optométristes font 
également la distribution de len­
tilles ophtalmiques (lunettes, 
lentilles cornéennes...).

L’Ordre des optométristes du 
Québec compte aujourd’hui plus 
de 900 membres. Contrairement 
à d’autres professionnels de la 
santé, on retrouve des optomé­
tristes partout en province et 
même en régions éloignées. De 
plus en plus, certains d’entre 
eux s’installent dans des centres 
commerciaux pendant que d’au­
tres acquièrent pignon sur rue.

Parmi les membres de l’Or­
dre, on dénombre trois fois plus 
d’hommes que de femmes, mais 
on prévoit qu’en Tan 2001, plus 
de 700 femmes et seulement 500 
hommes pratiqueront l’optomé­
trie. Ce phénomène s’explique 
par une féminisation des scien­
ces de la santé en général et par 
le fait que les étudiantes obtien­
draient vraisemblablement de 
meilleurs résultats scolaires 
que leurs confrères.

Après des études au cégep en 
sciences de la santé, les jeunes 
qui s’intéressent à l’optométrie 
n'ont qu’un seul endroit où aller, 
c’est-à-dire l’Université de 
Montréal. Le cours universitaire 
s’échelonne sur une période de 
quatre ans et est couronné par 
un doctorat émis par l’Univer­
sité de Montréal. En 1987,33 fi- 
nissants(es) feront leur entrée 
sur le marché du travail.

L’optométrie peut intéresser 
principalement ceux et celles 
qui préfèrenmt travailler à des 
heures fixes, puisque l’optomé­
triste, contrairement au spécia­
liste des professions médicales, 
n’a pas à répondre à des appels 
d’urgence. To op
triste se doit avant tout d’i

outefois, l’optomé- 
aimer

côtoyer le public. Fin psycholo­
gue, il doit tenir compte de cri­
tères d’esthétique pour répon­

dre en peu de temps aux goûts 
et aux besoins de clients de tous 
les âges.

De nos jours, la tâche du spé­
cialiste en optométrie est faci­
litée par de nombreuses inno­
vations technologiques. La va­
leur de l’équipement d’un bu­
reau d’optométriste peut ainsi 
facilement atteindre $ 100,000. 
Les instruments modernes as­
surent un travail précis et plus 
rapide; tout en offrant des ser­
vices à la fine pointe de la tech­
nologie optique : lentilles de 
contact (lentilles molles, semi- 
rigides, bi-focales...) et lunet­
tes (en plastique, teintées, anti­
reflets, ultra-minces pour myo­
pie avancée,...).

« La science progresse, mais 
la maladie aussi... », disent cer­
tains. Au Québec, la population 
vieillit et le stress, l’utilisation 
d’écrans cathodiques ou des ac­
tivités comme la lecture, la con­
duite automobile et la télévision 
font croître les besoins d’une 
meilleure hygiène visuelle. Les 
optométristes cherchent donc à 
orienter leur pratique vers la 
prévention. Ils veulent promou­
voir l’idée qu’une visite annuelle 
est essentielle et qu’elle ne se 
termine pas nécessairement par 
l’achat de lunettes.

Avis aux intéressés (es) ! Pour 
ceux et celles qui n’ont d’yeux 
que pour l’optométrie ou qui 
voient d’un bon oeil l’hygiène vi­
suelle, il reste encore du travail 
à faire. Si la vue vous intéresse... 
de près ou de loin, presbytes ou 
myopes. L’optométriste en voit 
de toutes les couleurs, mais ce 
qui importe c’est qu’il nous aide 
à y voir plus clair.

L’infirmier(ère) auxiliaire 
un apport essentiel
GHYSLAINE LEMAY
Collaboration spéciale

IL y a près de 20,000 infirmières et 
infirmiers auxiliaires au Québec. 
Ces professionnels de la santé 

sont présents dans tous les types d’é­
tablissements, partout où des soins 
de la santé sont dispensés.

La profession est relativement 
jeune. Elle remonte en fait à 1947. 
Cette a-nnée-là, la Conférence des 
Hôpitaux Catholiques du Québec pre­
nait l’initiative d’organiser un cours 
d’aide-infirmières. La fermeture d’é­
coles d’infirmières avait contribué à 
réduire le nombre d’étudiantes, 
d’une part. D’autre part, la construc­
tion de nouveaux hôpitaux et l’aug­
mentation du nombre de lits pour les 
malades entraînent comme consé­
quence, un besoin accru de personnel 
qualifié dans le domaine des soins in­
firmiers.

C’est à Mlle Charlotte Tassé, infir­
mière, surintendante du Sanatorium 
Prévost à Montréal, que revient le 
mérite d’avoir fondé la première 
école de garde-malades auxiliaires. 
À cette époque, les écoles de garde- 
malades auxiliaires, comme celles 
des infirmières, étaient rattachées 
aux hôpitaux.

À partir des années cinquante, 
bien des étapes ont été franchies. Le 
domaine des soins de la santé a 
connu des développements extraor­
dinaires et la profession d’infirmière 
auxiliaire a su s’adapter de façon à 
demeurer plus que jamais, un apport 
essentiel au mieux-être et à la santé 
des québécois.

Jusqu’en 1973, l’Association des 
garde-malades auxiliaires et l’Asso­
ciation des auxiliaires en nursing re­
groupaient environ 13,000 membres. 
Suite aux travaux portant sur la ré­
forme des professions au Québec, les 
lettres patentes de ces deux associa­
tions ont été dissoutes et leurs mem­
bres respectifs sont devenus mem­
bres de la Corporation profession­
nelle des infirmière et infirmiers au­
xiliaires du Québec (C.P.I.I.A.Q.), tel 
que défini par le Code des profes­
sions, sanctionné le 6 juillet 1973.

L’article 37P) du Code des profes­
sions indique que les membres de la 
Corporation dispensent les soins in­
firmiers que requiert le traitement 
des malades.

Au fil des ans, la Corporation est 
devenue la première au Québec, en 
ce qui concerne les corporation à ti­
tre réservé, la seconde corporation 
professionnelle d’importance dans le 
domaine des soins de la santé et la 
troisième corporation au Québec de 
par l’importance de son members­
hip.

La très grande majorité des mem­
bres de la profession sont de sexe fé­
minin, car le domaine des soins infir­
miers se rapproche un peu du do­
maine de l’enseignement, dans ce 
sens qu’il était traditionnellement oc­
cupé par des femmes.

Cependant, comme ailleurs, nous 
vivons des changements de menta­
lité, de sorte que les professions se 
rattachant au domaine des soins in­
firmiers ne sont plus perçues comme 
étant l’apanage des femmes.

Au début des années 1950, la for­
mation de Tinfirmier(ère) auxiliaire 
était dispensée par les écoles de 
garde-malades auxiliaires attenan­
tes aux hôpitaux. Avec la réforme 
scolaire qu’à connue le Québec dans 
les années 1960, la formation est 
maintenant donnée au niveau secon­
daire par le secteur de la formation 
professionnelle.

Le cours est d’une durée de deux 
années scolaires et se partage entre 
la formation théorique et les stages

CLINIQUE DE 
GREFFE DE CHEVEUX 

DU QUÉBEC 
Dr SAMUEL HERLICH 

OMNIPRATICIEN 
(médecin-chirurgien) 
TRANSPLANTATION 

DE CHEVEUX

LUCILE JACQUES
TRADUCTRICE

Membre
de la société des traducteurs 
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8300, Wilfrid-Pelletier, Anjou, Que. 
H1K 1M1 (514) 351-9494

Spécialiste en traduction médicale

oui imutinz-(Joui 

imuLmmmnt
USumau 462-3320

dpLoinikxE, AJ.

[Ù>£nturoLocfii.te.

5660 Clft. CJhumùLy, ^Jbiuite. ad, Qc '/2l5

Àd
770 avenue
Outremont 

(coin Van Horne)

Montréal 
(514)277-1063
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ET DIRIGEANTS D'ENTREPRISES

CENTRE DENTAIRE 
GLADU
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BUREAU OUVERT 
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EN CAS D'URGENCE
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La profession d’infirmière auxiliaire remonte à 1947, ce qui en fait une 
profession relativement jeune.

cliniques qui ont lieu dans les établis­
sements de santé affiliés aux écoles.

La profession d'infirmier(ère) au­
xiliaire nécessite des capacités mo­
rales et physiques éprouvées et une 
maturité devant permettre à lTndi- 
vidu de faire face à toutes les situa­
tions.

C’est pourquoi, dans la majorité 
des commissions scolaires, les can­
didates à la profession doivent se 
soumettre à des tests d’aptitude et à 
une entrevue de sélection. La for­
mation de l’infirmière et l’infirmier 
auxiliaire est sanctionnée par un di­
plôme du ministère de l’Education 
du Québec.

Une fois sa formation initiale ter- 
mineé, Tétudiant(e) gradué(e) doit 
faire une demande d’admission à la 
Corporation professionnelle des in­
firmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec.

La Corporation incite ses mem­
bres à tenir à jour leurs connaissan­
ces théoriques et pratiques du do­
maine des soins infirmiers, de façon 
à en suivre l’évolution et, selon le be­
soin, à participer à des stages de per­
fectionnement et ce, dans une pro­
cessus de formation continue.

Qu’est-ce qui distingue les infir­
mières et les infirmiers auxiliaires 
des autres professionnels de la 
santé ?

Lorsque la maladie ou des ennuis 
de santé nous affligent, nous faisons 
confiance aux professionnels qui 
nous entourent pour guérir vite, sou­
lager nos douleurs et reprendre nos 
activités quotidiennes le plus vite 
possible.

Les médecins, les techniciens en 
radiologie, les psysiothérapeutes 
nous font, tour à tour, bénéficier de 
leur savoir, mais que font les infir­
mières et les infirmiers auxiliaires ? 
Tout comme les autres membres de 
l'équipe multidisciplinaire, Tinfirmie- 
r(ère) auxiliaire vous fait profiter de 
ses connaissances en soins infir­
miers, mais aussi de sa présence ras­
surante et vous prouve sa capacité 
d’attentioq à votre égard.

De l’admission du patient jusqu’à 
son départ du centre hospitalier, l’in- 
firmier(ère) auxiliaire est appelé(e) 
à pratiquer une foule de soins profes­
sionnels, que ce soient des injections, 
des pansements, des traitements ou 
tout acte professionnel que nécessite 
l’état du patient.

L’infirmier(ère) auxiliaire établit 
le lien entre les membres de l’équipe 
de soins et votre mieux-être, afin 
d’accélérer votre guérison. C’est 
également à Tinfirmier(ère) auxi­
liaire que vous confiez vos craintes

ANALYSES DE 
LABORATOIRE ET 
RADIOGRAPHIE 
CONSULTATION 
DIÉTÉTIQUE 
LE BURN OUT 
LE STRESS

CLINIQUE DE MEDECINE 
INDUSTRIELLE ET PRÉVENTIVE 
DU QUÉBEC INC.
2155 rue Guy, bureau 880,
Montréal, Qué. H3H 2R9 Tél.: (514) 931-0801

et vos interrogations au cours de vo­
tre séjour en milieu hospitalier.

Quant on est hospitalisé, on ne 
peut pas toujours avoir ses parents 
ou des.proches à qui parler, à qui 
confier ses appréhensions. C’est jus­
tement là que se situe le rôle de l’in- 
firmier(ère) auxiliaire; quelque.soit 
l’heure ou la gravité de la situation, il 
(elle) est entièrement dévoué(e) à 
ses patient.

L’infirmier(ère) auxiliaire de­
meure toujours conscient(e) de son 
rôle premier, c’est-à-dire, soulager et 
réconforter la personne qui souffre.
• Pour utiliser le titre d’« infirmie- 
r(ère) auxiliaire », il faut être mem­
bre en règle de la Corporation. Les 
membres de la profession sont cou­
verts, dans l’exercice de leurs fonc­
tions, par une assurance responsabi­
lité professionnelle. Tous se doivent 
de respecter le Code de déontologie 
de la profession.

La Corporation, pour sa part, réa­
lise son mandat de protection du pu­
blic par des visites de surveillance 
générale, visant à évaluer la pra­
tique professionnelle de ses mem­
bres dans leurs activités quotidien­
nes.

C’est le Syndic de la Corporation 
qui répond aux demandes d’infor­
mations, voire aux plaintes du public, 
si un individu estime ne pas avoir ob­
tenu satisfaction des services 
d’un(e) infirmier(ère) auxiliaire 
membre de sa Corporation.

LA PRÉVENTION ET LA 
CORRECTION CHIRURGICALES 

DE LA CALVITIE SONT 
MAINTENANT POSSIBLES

CLINIQUE DE GREFFE 
DE CHEVEUX VIVANTS

Bernard Blanchard M.D., F R C.S.(C) 
et Guy Blanchard MD, F.R.G.S.(C) 
Brochure et envoi postal 3,00$

94 bout Henri-Bourassa est Montréal H3L1BS
Téi.: 382-5565

nnfiinm 4770 RUE de salaberry, MONTRÉAL, qué. 
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La Corporation Professionnelle 
des Orthophonistes et Audiologistes 

du Québec
Spécialistes des problèmes de parole, de langage, 

de communication et d'audition.

Association pour la 
Santé

Publique du COLLOQUE
Québec

SERVICES DE SANTÉ, 
SERVICES SOCIAUX:
LES USAGERS PARLENT SOLUTIONS

Un forum provincial où les regroupement d’usagers et les 
professionnels du système de santé et de service sociaux 
auront l'occasion de faire une recherche commune de 
solutions aux problèmes qu'ils vivent dans le réseau, et de 
les exprimer devant des membres de la Commission Rochon 
qui seront présents.

DATE: 7 et 8 novembre 1986

UEU: Université du Québec à Montréal

INSCRIPTION GRATUITE OBLIGATOIRE 

 Pour Information•: (514) 842-7400
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Les professionnels de la santé
Selon Mme Jeannine Pelland-Beaudry, 
présidente de l’Ordre des infirmières du Québec

Les infirmières devraient être 
formées à l’université

Le Québec 
a besoin de 
200 psychiatres

PIERRE CAYOUETTE

LE baccalauréat en sciences in­
firmières doit devenir la seule 
voie d’accès à l’exercice de la 
profession. Il faut que la prochaine 

génération d’infirmières et d’infir­
miers possède une formation géné­
rale plus poussée, de façon à mieux 
saisir toutes les dimensions de la 
personne malade.

Mme Jeannine Pelland-Beaudry, 
présidente de l’Ordre des infirmières 
et des infirmiers du Québec depuis 
1980, a fait de la formation universi­
taire son principal cheval de bataille. 
Elle y tient mordicus. « À peine 10 % 
à 12 % des 55,000 infirmières mem­
bres de l’Ordre ont complété des étu­
des universitaires. C’est trop peu », 
déplore-t-elle.

Mme Pelland-Beaudry reconnaît

HÉLÈNE TAINTURIER

L’ORTHOPHONIE et l’audiolo- 
gie, ça vous dit quelque chose ? 
Ces disciplines ne sont pourtant 

pas nouvelles puisque des cher­
cheurs américains ont commencé à 
s’y intéresser dès les années 30. Bien 
que cette science, en pleine expan­
sion, offre de nombreux débouchés, 
elle reste curieusement peu connue 
de la population et des etudiants.

L’orthophonie et l’audiologie ne 
font pas partie des professions mé­
dicales, mais des professions de la 
santé. Autrement dit, ces professions 
ne nécessitent pas d’études en mé­
decine. L’Université de Montréal et 
l’Université McGill offrent ces pro­
grammes de formation. Les etu­
diants admis en orthophonie-audio- 
logie (les étudiants suivent des cours 
dans ces deux disciplines, puis se 
spécialisent dans l'une ou l’autre) 
possèdent en fait des formations très 
diverses. Par exemple, l’Université 
de Montréal accepte soit des étu-

les mérites techniques de la forma­
tion collégiale. Elle s’étonne par con­
tre des immenses responsabilités 
confiées aux diplômées du cegep. 
« Pourquoi, demande-t-elle, les tech­
niciennes qui oeuvrent en médecine 
dentaire n’ont-elles que des respon­
sabilités limitées (hygiène), alors 
que les techniciennes en nursing ont 
les mêmes responsabilités que les 
bachelières ? C’est une aberration ».

L’exigence de la formation univer­
sitaire correspond plus, à son avis, 
au nouveau système de promotion 
des soins de la santé et de prévention 
de la maladie. L’approche nouvelle 
de la santé, l’accent mis sur la qua­
lité de vie et la grande diversité des 
besoins, notamment en santé men­
tale, modifieront considérablement 
le rôle des infirmières.

Or, juge la présidente de l’Ordre 
des infirmières, « la formation uni-

diants des cégeps provenant des con­
centrations sciences de la santé ou 
sciences pures et appliquées, soit des 
universitaires qui ont déjà au moins 
un an d’étude à leur actif. Dans le cas 
des universitaires, de nombreuses 
formations sont acceptées (éduca­
tion, biologie, biochimie, pharmacie, 
psychologie, linguistique...)

Jusqu’à Tannée dernière, l’Univer­
sité de Montréal acceptait dans son 
école d’orthophonie beaucoup plus 
d’étudiants universitaires que d’étu­
diants venant du cégep. Cette année 
les ratios ont été équilibrés et le 
nombre d’étudiants admis a aug­
menté de près d’un tiers : 50 étu­
diants ont été admis en première an­
née, dont 20 venaient du cégep. Mme 
Louise Coderre, directrice de l’École 
d’orthophonie et d’audiologie de l’U­
niversité de Montréal, ajoute que 
près de 450 étudiants font une de­
mande d’admission chaque année. 
Pourquoi refuser tant d’étudiants ? 
« Le gouvernement a vu qu’il n’avait 
pas assez d’argent » répond Mme Co­
derre qui précise toutefois que « 50 
admissions m’apparaît être raison-

versitaire prépare mieux l’infir­
mière à faire face aux besoins des 
patients, de même qu’à l’évolution 
des sciences médicales ». L’infir­
mière doit avoir la formation intel­
lectuelle qui lui permet de saisir tou­
tes les dimensions de la personne. 
Cela passe par l’université.

Par ailleurs, l’infirmière est de 
plus en plus appelée à travailler au 
sein d’équipes multidisciplinaires, 
avec des ergothérapeutes, des diété­
tistes, des physiothérapeutes et des 
médecins. Or, l’infirmière est au 
coeur de l’équipe. C’est elle qui, sitôt 
l’étiquette pathologique apposée par 
le médecin, doit veiller à la conti­
nuité des soins, 24 heures sur 24. D’où 
son besoin d’être qualifiée.

Même si elle avoue qu’il faudra en­
core plusieurs années avant que la 
formation universitaire soit la seule 
voie d’accès à la profession, Mme

nable ». Chose certaine, la sélection 
des candidats doit être ardue !

L’orthophonie et l’audiologie sont 
deux sciences connexes mais qui 
s’intéressent chacune à deux aspects 
distincts des troubles de la commu­
nication. Le travail de l’orthopho­
niste consiste à faire la prévention, 
l’évaluation et la rééducation des 
troubles de la communication ver­
bale, aussi bien auprès des enfants 
que des adultes. Les troubles les plus 
fréquents sont le bégaiement, les re­
tards de langage, les troubles de pro­
nonciation et d’écritures. Les ortho­
phonistes peuvent travailler en mi­
lieu scolaire, dans des hôpitaux ou 
des CLSC, ou encore à leur propre 
compte. « C’est une profession ai­
dante. qui peut être assez dure sur le 
plan émotif » raconte Guylaine Le 
Dorze, qui travaille comme ortho­
phoniste auprès des personnes apha­
siques (l’aphasie est une perturba­
tion du langage, consécutive à une 
maladie, qui affecte la compréhen­
sion et l’expression orale et/ou écrite 
chez des personnes qui n’avaient au-

Pelland-Beaudry se dit par ailleurs 
encouragée du fait que de 35 % à 
40 % des membres de la profession 
aient entrepris d’une façon ou d’une 
autre des études de premier cycle 
universitaire par le biais de pro­
grammes de formation continue of­
ferts dans les universités québécoi­
ses. « Le message fait son bout de 
chemin», dit-elle.

Mme Pelland-Beaudry s’est don­
née jusqu’à Tan 2,000 pour que le bac­
calauréat en sciences infirmières de­
vienne une condition minimale 
d’exercice de la profession.

Présidente de l’Ordre des infirmiè­
res et des infirmiers du Québec de­
puis 1980, Mme Pelland-Beaudry est 
professeur agrégé à la faculté de 
nursing de l’Université de Montréal. 
Elle détient un doctorat en éducation 
comparée depuis 1975.

paravant aucune difficulté à s’expri­
mer).

Après s’être fait une idée du pro­
nostic, elle détermine la thérapie 
adéquate pour chacun de ses pa­
tients (la thérapie peut durer de qua­
tre semaines à un an). Mais elle tra­
vaille aussi en contact étroit avec la 
famille de ses patients : « On prend 
aussi contact avec la famille, on es­
saie de démystifier le mal. On prend 
le temps de l’expliquer à la famille. »

Selon la présidente de la Corpora­
tion professionnelle des orthophonis­
tes et audiologistes du Québec, Mme 
Lise Hevey, il existe beaucoup de dé­
bouchés sur le marché du travail, 
particulièrement en orthophonie. 
Elle précise que « Tannée dernière il 
y a eu 54 postes non comblés, surtout 
en région ». Mais même en métro­
pole, les orthophonistes ont du mal à 
répondre à la demande : « En milieu 
hospitalier, il y a des listes d’attentes 
de un à trois ans. Les gens veulent 
ces services. » En orthophonie, 60 
nouveaux postes sont offerts chaque 
année. Seulement la moitié peuvent 
être comblés.

HÉLÈNE TAINTURIER

CHAQUE année, depuis 1981, 
environ 590 étudiants du Qué­
bec reçoivent leur doctorat 

en médecine. Ce nombre suffit à 
peine pour répondre aux besoins de 
la population : la pénurie de mé­
decins en région ainsi que la pé­
nurie de certains spécialistes en 
sont la preuve.

En dépit de cette pénurie de mé­
decins, le nombre d’admissions 
dans les facultés de médecine des 
universités du Québec tend à di­
minuer. Ainsi, cette année, 20 étu­
diants de moins que Tan dernier se­
ront admis. De plus, d’après des 
études réalisées par la Corporation 
professionnelle des médecins, cette 
pénurie de médecins se fait avant 
tout sentir parmi les spécialistes.

Aujourd’hui, d’après le Dr Augus­
tin Roy, président et secrétaire gé­
néral de la Corporation profession­
nelle des médecins, le besoin de 
spécialistes se fait de plus en plus 
pressant. La Corporation réclame 
du gouvernement qu’un minimum 
de 50 postes supplémentaires d’en­
trée en spécialisation dans les uni­
versités soient immédiatement ou­
verts.

Lors d’une entrevue accordée au 
DEVOIR, le Dr Augustin Roy lais­
sait entendre que la pénurie dans 
certaines spécialités est telle que le 
gouvernement sera probablement 
appelé à revoir ses positions.

La psychiatrie se trouve en tête 
du palmarès des spécialisations 
médicales sujettes à une pénurie. 
La Corporation estime à environ 
200 le nombre de psychiatres sup­
plémentaires dont là population du 
Québec aurait immédiatement be­
soin. Le chiffre étonne par son am­
pleur. D’après le Dr Roy, les condi­
tions de vie actuelles ont fait qu’un 
nombre sans cesse plus grand de 
personnes ont besoin de soins psy­
chiatriques : « La vie en société est 
plus dure aujourd’hui : la cellule fa­
miliale est éclatée, les enfants sont 
élevés seuls et il ÿ a en général 
beaucoup plus de gens seuls. » Le 
nombre de psychiatres n’a pas suivi 
cette évolution.

La chirurgie générale, la cardio­
logie, les médecines interne et nu­
cléaire, Tobstétrique-gynécologie,

la physiatrie, la radiologie diagnos­
tique, la radiothérapie et finale 
ment l’urologie sont elles aussi des 
spécialités au sein desquelles les 
médecins ne suffisent pas à répon­
dre à la demande. Les jeunes mé­
decins semblent tout particuliè­
rement rebutés par ces professions 
qui, il y a quelques années encore, 
n’étaient en proie à aucune pénurie. 
Ceci est particulièrement vrai pour 
la cardiologie, la chirurgie géné­
rale et Tobstétrique-gynécologie.

Pourquoi cette désaffectation ? 
Règle générale, elle s’explique par 
trois raisons principales : la faible 
différence de salaires pour les spé­
cialités nécessitant davantage 
d’années d’études ( comme la chi­
rurgie générale) ; le risque élevé 
de poursuites et enfin le refus de 
plus en plus de médecins d’être dis­
ponibles 24 heures sur 24 pour les 
cas d’urgence.

Certaines spécialités échappent 
à cette règle, comme par exemple 
la cardiologie : selon le Dr Augus­
tin Roy, le vieillissement de la po­
pulation a pour conséquence d’aug­
menter le nombre de personnes 
souffrant de problèmes cardiaques 
et là encore, le nombre de méde­
cins n’a pas suivi l’évolution des be­
soins de la population.

La pénurie de médecins en ré­
gion représente un problème tout 
aussi important. D’où les nouvelles 
recommandations de la Corpora­
tion concernant tout particulière­
ment les nouveaux étudiants en 
médecine.

Les nouveaux médecins devront- 
ils aller en région ? On a beaucoup 
parlé d’un éventuel projet de loi qui 
obligerait les médecins, dès la fin 
de leur études, à aller travailler en 
région un minimum de deux ans 
afin d’avoir le droit d'exercer au 
Québec.

Ce n’est qu’une des solutions pos­
sibles à deux problèmes cruciaux 
du secteur médical au Québec : la 
pénurie de médecins en régions et 
la fuite des médecins formés dans 
la province. Ce dernier point pose 
de sérieux maux de tête à la Cor- 
portion professionnelle des méde­
cins : un tiers des médecins formés 
au Québec émigrent vers d’autres 
provinces du pays ou vers les 
États-Unis une fois leur diplôme 
obtenu.

L’orthophoniste et l’audiologiste : 
pour améliorer la communication

L’OPTOMÉTRIE, UNE PROFESSION
QUI VOUS A À L’OEIL

Parce que les optométristes
— sont titulaires d’un doctorat en optométrie;

— sont les professionnels de la santé les mieux formés pour diagnostiquer, 
évaluer et corriger un problème visuel;

— sont les seuls praticiens du domaine oculo-visuel dont les services sont accessibles 
dans toutes les régions du Québec;

— examinent plus d’un million deux cent mille (1,200,000) citoyens par année;

— peuvent lors d’un examen des yeux observer certains signes apparents qui 
démontrent l’existence de certaines maladies dont le diabète, l’hypertension, 
quelques formes de cancers, la sclérose en plaques, etc.

— se consacrent de plus en plus à des activités spécialisées telles l’orthoptique, 
la basse vision et la thérapeutique par lentilles de contact;

— oeuvrent dans des domaines aussi variés que la pédioptométrie, la gérontoptométrie 
et la vision industrielle;

— accomplissent un rôle social important vis-à-vis la santé communautaire
et la prévention dans une perspective de multidisciplinarité avec les autres 
intervenants du système de la santé.

ordre des optométristes du québec
1326 est, rue Sherbrooke, Montréal, Québec H2L 1M2 (514) 521-4778

*
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L’infirmière face au défi des besoins 
de santé de la population québécoise

:

à

Qui sont-elles ces héritières de 
Fabiola, la première infirmière des 
temps anciens ? Que sont-elles de­
venues, sur les traces de Jeanne- 
Mance, la pionnière des soins infir­
miers au Québec, et de Florence 
Nightingale, l’instigatrice du nur­
sing des temps modernes ? Oui, l’in­
firmière d’aujourd’hui, qui est-elle ? 
Et qui sera-t-elle en l’an 2000... ?

Le plus délicat des arts
Un regard sur le passé nous ré­

vèle que les soins infirmiers, exer­
cés comme un art, existent depuis le 
commencement du monde. Les mè­
res en sont les premières protago­
nistes; d’ailleurs, l’étymologie du 
mot nursing ne renvoie-t-elle pas au 
verbe to nurse, nourrir ? Rien d’é- 
tonnant à ce que la tradition ait tou­
jours associé l’infirmière à quel­
qu’un qui prend soin, réconforte et 
se préoccupe du bien-être des gens 
affligés et souffrants, un peu à la 
manière d’un substitut maternel.

Au siècle dernier, l’infirmière se 
voulait une femme « consacrée » à 
son art. Nightingale en voit toutes 
les exigences quand elle en parle 
comme de « l’art le plus délicat 
parmi les Beaux-Arts». Celle que 
toute l’Angleterre a surnommée « la 
dame à la lampe », est devenue Hé­
roïne de la guerre de Crimée parce 
que ses connaissances avaient per­
mis d’abaisser de façon significative 
le taux de mortalité chez les soldats 
blessés. Elle avait compris qu’on 
peut rarement porter un art à sa 
perfection la plus ultime sans que la 
science qui en répond ait été appro­
fondie.

À l’aspect vocationnel de ce rôle 
se greffera progressivement toute 
la dimension professionnelle qui ca­
ractérise les soins infirmiers d’au­
jourd’hui. C’est à Nightingale que 
l’on doit la mise sur pied des pre­
mières écoles d’infirmières des 
temps modernes, l'innovation d’une 
conception de soins qui repose à la 
fois sur la connaissance de principes 
scientifiques et sur l’approche glo­
bale du malade et de son environ­
nement.

L’infirmière d’aujourd’hui
L’infirmière d’aujourd’hui répond 

aux multiples besoins de santé de la 
population. Fille exerce dans plu­
sieurs champs d’action et ce, elle ne 
peut le faire sans une formation 
poussée. Fin raison du service 
qu’elle fournit, l’infirmière oeuvre 
dans un encadrement propre à son 
statut professionnel spécifique.

Les besoins de santé
Directement concernée par les 

grandes orientations socio-sanitai­
res et les politiques gouvernemen­
tales du Québec, l’infirmière prend 
part, dans ses multiples champs 
d’action, à tout changement apporté 
dans la distribution des services de 
santé.

Le concept de la santé a long­
temps été défini par opposition à la 
maladie. Cette définition orientait 
de fait les ressources financières 
vers la restauration (soins-réadap­
tation), mettant ainsi en veilleuse la 
protection de la santé (promotion- 
prévention).

Depuis 1970, la réforme dans le 
domaine de la santé a apporté une 
conception de la santé « environ­
nementale », ou écologique, qui, 
dans sa forme la plus simple, signi­
fie l’adaptation de l’Homme à son 
environnement en y incluant ses ha­
bitudes de vie. Il ne suffit plus de 
prévenir et de guérir la maladie ; il 
faut maintenant se préoccuper de la 
promotion et du maintien de la 
santé. Prolonger l’espérance de vie 
n’a pas non plus de sens, si l’on ne se 
soucie pas davantage de conserver 
la qualité de vie, c’est-à-dire la ca­
pacité pour l’individu d’exercer ses 
activités habituelles.

Même si les gens ne meurent plus 
comme jadis de maladies infectieu­
ses, d’autres problèmes se manifes­
tent, causés cette fois, dans une 
large part, par des conditions ina­
déquates de l’environnement, de 
même que par des inégalités socio­
économiques qui influencent les fa­
çons de naître, de vivre et de vieillir.

Parmi les facteurs qui influen­
cent la santé, on peut parler de la 
contamination de l’eau, de la pollu­
tion de l’air, de l’alimentation mal 
équilibrée, trop riche en graisse et 
en sucre, et pauvre en fibre végé­
tale, de la consommation d’alcool et 
de tabac, du transport et des acci­

Quel que soit le lieu où s'effectue 
aux situations difficiles.

le travail, l'infirmière a la responsabilité d'aider l'individu à faire face

L'infirmière n’agit jamais en vase clos. Elle travaille quotidiennement en relation avec les autres, notam­
ment avec la famille, l’équipe de soins multidisciplinaires, l’équipe d'infirmières et les associations com­
munautaires.

l’organisation de leur travail. Tout 
en faisant du confort et du bien-être 
du bénéficiaire son ultime objectif, 
l’infirmière gestionnaire allie à sa 
compétence clinique, une capacité 
de gérer des ressources humaines 
et matérielles dans un climat favo­
rable aux exigences de l’heure et ou­
vert aux perspectives de l’avenir.

L’infirmière enseignante
Plusieurs infirmières s’orientent 

vers l’enseignement dans divers 
programmes de formation en soins 
infirmiers. Elles assument la for­
mation des étudiantes dans les col­
lèges et les universités, ou à l’inté­
rieur des établissements dans le ca­
dre de la formation en cours d’em­
ploi. •

L’infirmière qui enseigne favorise 
l’acquisition de connaissances scien­
tifiques, le développement d’habi­
letés motrices et l’exploitation du 
jugement de l’étudiante. Fille est 
qualifiée sur le plan clinique et agit 
comme monitrice lors des stages ef­
fectués dans les établissements de 
santé ou dans les milieux de vie des 
individus. Fille détient habituelle­
ment un diplôme de premier et de 
deuxième cycle universitaire.

L’infirmière chercheure
La recherche infirmière est au 

service de la pratique. Fin ce sens 
elle concerne la pertinence des ob­
jectifs, des interventions, des appro­
ches et du système de valeurs pré­
conisés en soins infirmiers. L'infir­
mière en recherche poursuit des 
projets expérimentaux en regard de 
la vocation des différents etablis­
sements de santé dans le but d’ac- 
croltre la valeur et la qualité des 
services en soins infirmiers dispen­
sés pour le bien-être des citoyens. 
Fille détient un diplôme de deu­

Formation continue
Dans presque toutes les univer­

sités du Québec, des programmes 
de formation sont offerts aux infir­
mières pour l’obtention du bacca­
lauréat, soit par la voie directe d’un 
programme de baccalauréat ou par 
le biais de trois certificats cliniques 
en soins infirmiers ou autres.

Tous ces programmes de forma­
tion sont accessibles tant aux infir­
mières des écoles d’infirmières au­
trefois rattachées aux hôpitaux qu’à 
celles qui détiennent un diplôme d'é­
tudes collégiales professionnelles 
décerné par les cégeps.

Après l’obtention du baccalau 
réat, les infirmières peuvent aussi 
poursuivre leurs études universitai­
res en vue d’une maîtrise en scien­
ces infirmières. Quant au pro­
gramme de doctorat en sciences in­
firmières, il n’est pas encore dispo­
nible au Québec.

L’Infirmière et son statut
Dès 1920, une association est dû­

ment constituée et incorporée par 
une loi qui fixe les conditions d'ad­
mission à la profession afin d'as­
surer la compétence de ses mem­
bres. En 1946, afin de protéger le pu­
blic, l’appartenance a l’Association 
des infirmières de la province de 
Québec est obligatoire pour exercer 
la profession. Fin 1969, les infirmiers 
deviennent membres de l'Associa­
tion.

En 1973, le Code des professions 
introduit l’appellation actuelle de 
« l’Ordre des infirmières et infir­
miers du Québec » (O.I.I.Q.), con­
firme le rôle de protection du public 
que s’était donné l’Association dès 
1920, de même que le titre réservé. 
De plus, il définit le champ d'exer­
cice exclusif.

sanctionne des actes jugés inaccep­
tables au sein d’un regroupement 
professionnel.

Le grand défi de l’avenir
L’évolution des besoins de santé 

de la population, la mutation du sys­
tème de distribution des services de 
santé et des services sociaux, l’im­
pact de la société sur l’environne­
ment ainsi que l’utilisation progres­
sive de l’informatique et de nouvel­
les technologies, sont autant d’as­
pects qui entraînent des modifica­
tions en profondeur du rôle et des 
responsabilités des infirmières. Les 
programmes de formation profes­
sionnelle devront être adaptes à ces 
changements.

D'ailleurs, l’Ordre des infirmières 
et infirmiers du Québec a déjà pris 
position pour qu’en l’an 2000, le bac­
calauréat en sciences infirmières 
soit une condition minimale à l’ad­
mission à l’exercice de la profession 
d’infirmière. Une telle position dé­
coule d’une appréhension des chan­
gements constants et évolutifs de la 
notion de santé, de la nature et de 
l’ampleur des besoins de santé, du 
type de services pour y répondre et 
des exigences de formation pour 
rendre de tels services.

L’infirmière d’aujourd’hui entend 
planifier son avenir et son dévelop­
pement professionnel pour être en 
mesure de relever le défi d’offrir à 
la population québécoise les meil­
leurs services possibles.

Ordre
des infirmières 

■■ et infirmiers 
du Québec

L’O.U.Q. regroupe toutes
les Infirmières et tous les Infirmiers
du Québec: 55 OOO membres

On a raison d'imaginer habituellement l’infirmière auprès d’un patient 
des 53 606 infirmières du Québec travaillaient en centre hospitalier.

dents routiers, des conditions de vie 
au travail (espace, bruit), du stress, 
des loisirs, de l’activité physique ou 
sportive, de l’espace, du confort et 
de l’hygiène du logement, du con­
texte socio-économique (chômage, 
pauvreté) et des valeurs culturelles 
concernant la santé.

Toutes ces influences imposent à 
l’infirmière, comme aux autres pro­
fessionnels de la santé, d’intervenir 
avec la population pour l’apprentis­
sage de modes de vie saine, le con­
trôle sanitaire de l’environnement, 
le dépistage des facteurs de risques 
à la santé et le droit de participer 
aux décisions qui y sont relatives.

En outre, les besoins de la popu­
lation en santé mentale sont très 
grands. Quel que soit son milieu de 
travail, l’infirmière peut se trouver 
en présence de personnes confron­
tées à des situations qui comportent 
ou un potentiel de prévention ou un 
potentiel de risque, quand il ne s’agit 
pas carrément de situation de crise.

Qu’il s’agisse de violence à l’inté­
rieur de la famille, de stress exa­
géré au travail ou de drogue dans la 
communauté, l’infirmière, recon­
naissant le lien direct entre la qua­
lité des relations personnelles et la 
qualité de vie des individus, se sen­
tira impliquée.

Un service professionnel
En tant que professionnelle de la 

santé, l’infirmière offre un service 
personnalisé, c’est-à-dire qui res­
pecte l’ontologie de la personne 
comme étant un être unique, indi­
visible et libre de faire des choix. Ce 
faisant, elle tient compte de ses 
composantes biologiques, psycho­
logiques, sociales et culturelles. 
Cela suppose l’application de con­
naissances et des compétences qui 
relèvent du domaine des sciences in­
firmières et des sciences connexes.

Dans tous les milieux où elle oeu­
vre, l’infirmière travaille à la pro­
motion, au maintien et à la restau­
ration de la santé des individus, des 
familles et de la communauté. Selon 
le lieu d’exercice, s’il arrive que l’un 
ou l’autre de ces aspects prédomine, 
chacun d’eux justifiera et guidera 
les interventions appropriées.

Pour ce faire, l’infirmière iden­
tifie les besoins de santé des indi­
vidus et de leur famille ou d’un 
groupe, et leur fournit les informa­
tions ou l’enseignement leur per­
mettant de répondre à leurs besoins 
et de participer à leurs traitements. 
Fille prodigue les soins infirmiers 
requis, les planifie, en assure la con­
tinuité et procède à leur évaluation. 
Dans la plupart des cas, d'autre? 
personnes sont impliquées dans les 
soins fournis. Aussi, l’infirmière 
coordonne les activités de l’équipe 
de soins et contrôle l’ensemble des 
soins infirmiers dispensés ainsi que 
leurs conséquences sur la condition 
de santé des individus. Enfin, l’infir­
mière applique les traitements pres­
crits par le médecin.

Le service de l’infirmière s’a­
dapte aux besoins des bénéficiaires 
où qu’ils soient, et du début à la fin 
d’une vie. Aux confins de tous les 
services des autres intervenants et 
professionnels du domaine de la 
santé, l’infirmière n’agit jamais en 
vase clos. Fille travaille quotidien­
nement avec les autres, au sein de

plusieurs groupes, notamment la fa­
mille, l’équipe de soins multidiscipli­
naires, l’équipe d’infirmières, les as­
sociations communautaires.

Plusieurs champs d’action
Quand on pense à l’infirmière, on 

l’imagine habituellement auprès 
d’un patient à l’hôpital. À juste titre 
d’ailleurs, puisque sur 53,606 infir­
mières qui exerçaient en 1985, en­
viron 78 % travaillaient en centre 
hospitalier, 7 % en centres de réa­
daptation et d’hébergement, 9 % 
oeuvraient en santé communau­
taire, 3 % enseignaient, et 3 % of­
fraient leurs services dans d’autres 
milieux (clinique médicale, corpo­
ration, gouvernement, agence).

L’infirmière soignante
Il va sans dire que la pratique cli­

nique est l’activité principale de la 
profession d’infirmière. En milieu 
clinique, l’objectif principal de l’in­
firmière est d’aider le bénéficiaire à 
recouvrer sa santé, tout en préve­
nant d’autres accidents et maladies 
et en favorisant chez celui-ci un état 
de santé optimal.

L’infirmière offre un service em­
preint de continuité, de constance et 
d’assiduité qui s’étale sur des pério­
des de huit à douze heures consécu­
tives, assurant, dans certains cas, le 
maintien des services de santé 24 
heures sur 24, sept jours par se­
maine. Indépendamment des pério­
des de la journée et de la semaine, 
elle se retrouve souvent la seule 
professionnelle disponible auprès 
des bénéficiaires.

Chaque décision prise et chaque 
geste posé se fondent non seulement 
sur sa dextérité, mais aussi sur sa 
capacité d’analyse et de synthèse. 
La praticienne offre des soins en 
s’inspirant d’une conception de soins 
qu’elle adapte à l’individu unique qui 
se trouve devant elle, avec ses be­
soins spécifiques et ses réactions 
personnelles face à sa maladie et à 
sa réadaptation, etc.

Parmi les infirmières se retrou­
vent des infirmières cliniciennes 
spécialisées qui, ayant complété un 
deuxième cycle universitaire, pro­
diguent des soins spécialisés dans 
certains milieux cliniques et com­
munautaires.

L’infirmière agent de santé
Avec les autres professionnels de 

l’équipe de santé communautaire, 
l’infirmière recherche et applique 
des moyens appropriés à cnaque 
communauté pour rehausser sa ca­
pacité de prise en charge.

Les tendances actuelles à favo­
riser le maintien des bénéficiaires 
dans leur milieu de vie et à désins- 
titutionnaliser ont pour effet de con­
fier de plus en plus aux infirmières 
en santé communautaire (entre au­
tres les C.L.S.C.), des soins curatifs, 
de réadaptation et de réinsertion so­
ciale. Malgré tout, leurs activités 
dominantes demeurent la promo­
tion de la santé et la prévention au 
moyen de rencontres individuelles, 
d’animation de groupes, d’un ser­
vice téléphonique de conseil et d’o­
rientation, des cours, des visites à 
domicile, etc.

Étant très souvent le premier 
contact entre le bénéficiaire ou l’u­
sager et le système de santé, l’infir­

l’hôpital puisque, en 1985, 78 %

mière effectue l’évaluation des be­
soins de santé et du contexte de vie, 
fournit les soins requis dans l’im­
médiat et informe sur les services 
disponibles. De plus, elle dirige les 
bénéficiaires vers d’autres profes­
sionnels de la santé (médecin, psy­
chologue, travailleur social, diété­
ticienne) ou vers d'autres service? 
(juridiques, communautaires).

Quant aux quelques infirmières 
qui travaillent dans les régions éloi­
gnées, elles vivent habituellement 
loin de toutes ressources médicales 
ou autres que l’on retrouve dans les 
milieux urbains. Bien qu'elles puis­
sent communiquer avec un médecin 
désigné responsable de la région, 
ces infirmières ont la charge com­
plète de la distribution des services 
de santé à la population qu’elles des­
servent.

L’infirmière gestionnaire
Selon la structure organisation­

nelle des établissements de santé, 
l'infirmière occupe souvent des pos­
tes de chef d’équipe, d’assistante in­
firmière-chef ou de chef d’unité de 
soins. De plus, des postes de coor­
donnatrice, de chef de module ou 
encore de directrice de soins infir­
miers lui sont aussi accessibles.

L’infirmière gestionnaire de soins 
ou de services assure un leadership 
important dans les soins infirmiers, 
suscitant la participation des infir­
mières aux décisions relatives à

xième et de troisième cycles univer­
sitaires et effectue ses travaux se­
lon une perspective en sciences in­
firmières.

La recherche étant un domaine 
crucial pour le développement du 
service en soins infirmiers, il est à 
déplorer qu’on n’ait pas encore in­
vesti, au Québec, les ressources né­
cessaires dans le développement 
d’un programme de doctorat en 
sciences infirmières.

La formation
Il y a continuellement lieu de s’in­

terroger sur l’adéquation entre les 
besoins de la population, les ser­
vices à offrir et la formation néces­
saire pour y répondre. Ainsi, les ob­
jectifs de la formation profession­
nelle en soins infirmiers sont de plus 
en plus exigeants compte tenu de 
révolution constante des besoins de 
santé de la population et des modes 
de distribution des services.

La formation professionnelle se 
présente sous deux volets : la for­
mation initiale dispensée soit au col­
lège ou à l’université, et la forma­
tion continue.

Formation initiale au collège
Le programme de formation en 

techniques infirmières prépare les 
élèves à l’exercice de la profession 
d’infirmière en milieu hospitalier. 
Le programme qui s’inscrit dans le 
cadre de la formation profession­
nelle collégiale est d’une durée de 
six (6) semestres. Des périodesde 
stages dans les établissements de 
santé favorisent l’application des 
connaissances acquises par l’ensei­
gnement théorique.

Formation initiale à l’université
La formation de base en sciences 

infirmières au Québec se donne à 
l’université depuis 1956. Pour être 
admise au programme de baccalau­
réat de trois ans, il faut détenir un 
diplôme d’études collégiales en 
sciences de la santé ou l’équivalent. 
Il existe aussi la possibilité de pour­
suivre un baccalauréat en sciences 
de la santé avec option soins infir­
miers.

Au premier cycle, l'infirmière re­
çoit une formation axée sur le dé­
veloppement de capacités intellec­
tuelles telles que le jugement criti­
que, l’esprit de synthèse et la créa­
tivité. En plus de ces aptitudes, les 
connaissances fondamentales 
qu’elle acquiert la préparent à s’a­
dapter à l’évolution rapide des 
sciences et des pratiques profes­
sionnelles, à la nécessité grandis­
sante de la collaboration interdis­
ciplinaire.

L’Ordre des infirmières et infir­
miers du Québec assume sa mission 
envers le public en contrôlant 
l’exercice de la profession par ses 
membres, notamment par les cinq 
moyens suivants ;
1) En élaborant le Code de déonto­
logie qui découle du Code des pro­
fessions.

Le Code de déontologie définit les 
devoirs et obligations de l’infirmière 
envers le public, le client en parti­
culier et envers la profession. Les 
dispositions de ce code déterminent 
les actes dérogatoires à la dignité 
de la profession, préservent le se­
cret professionnel, établissent le 
droit d’une personne recourant aux 
services d’un professionnel et défi­
nissent les fonctions incompatibles 
avec l’exercice de la profession.
2) En surveillant l’application des 
lois et règlements professionnels.

Toute personne s’étant sentie lé­
sée dans ses droits face à une infir­
mière peut transmettre des infor­
mations au syndic, lequel a le pou­
voir de porter plainte, après en­
quête, contre le professionnel fautif 
qui se verra sanctionné par des ré­
primandes, une amende et même 
une interdiction d’exercer la profes­
sion.
3) En maintenant et en améliorant 
la compétence des membres.

L’inspection professionnelle joue 
un rôle à double volet. Par son pro­
gramme de surveillance générale, 
elle agit d’une façon préventive en 
aidant les infirmières à maintenir 
leur compétence. Au moyen de l’en­
quête particulière, son action de­
vient curative, en exigeant qu’un 
membre prenne les mesures néces­
saires pour recouvrer sa compé­
tence.
4) Fin contrôlant l’admission à la 
profession.

L’admission à la profession re­
quiert l’acquisition de connaissan­
ces scientifiques, la maîtrise d’habi­
letés techniques et le développe­
ment d’attitudes appropriées, sanc­
tionnés par un examen.
5) En tenant à jour le tableau des 
membres.

Seules les personnes inscrites au 
tableau de l’Ordre peuvent porter le 
titre d’infirmière ou d’infirmier et 
exercer la profession. Tout membre 
n’ayant pas exercé depuis cinq ans 
ou plus doit démontrer que ses con­
naissances sont à jour; dans le cas 
contraire, un programme d’actuali­
sation lui est imposé.

Une telle structure contribue à 
préserver la qualité de l’exercice 
professionnel, offre au citoyen une 
garantie de cette même qualité et


